
 

Treaty Series  
 

 

Treaties and international agreements  

registered  

or fi led and recorded  

with the Secretariat  of  the United Nations  
 

 

 

 

    

 VOLUME 2855 2012  I. Nos. 49938-49974 

    

 

 

Recueil des Traités  

 

 

Traités et  accords internationaux  

enregistrés  

ou classés et  inscrits  au répertoire  

au Secrétariat  de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

 

 

 

UNITED NATIONS • NATIONS UNIES



 
 

 

Treaty Series  
 

 

Treaties and international agreements 
registered  

or fi led and recorded 
with the Secretariat  of  the United Nations 

 

 

 

VOLUME 2855 

 

 

 

Recueil des Traités  
 

 

Traités et  accords internationaux  

enregistrés  

ou classés et  inscrits  au répertoire  

au Secrétariat  de l ’Organisation  des Nations Unies  

 

 

 

 

 

United Nations • Nations Unies 

New York, 2018 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Copyright © United Nations 2018 

All rights reserved 

Manufactured in the United Nations 

 

Print ISBN: 978-92-1-900827-4 
e-ISBN: 978-92-1-057358-0 

ISSN: 0379-8267 
 

Copyright © Nations Unies 2018 

Tous droits réservés 

Imprimé aux Nations Unies



Volume 2855, Table of Contents 

III 

TABLE OF CONTENTS 

I 

 

Treaties and international agreements 

registered in July 2012 

Nos. 49938 to 49974 

No. 49938. International Development Association and Armenia: 

Financing Agreement (Third Development Policy Operation) between the Republic of 

Armenia and the International Development Association (with schedules, appendix 

and International Development Association General Conditions for Credits and 

Grants, dated 31 July 2010). Yerevan, 15 February 2012 ........................................... 3 

No. 49939. International Bank for Reconstruction and Development and Kazakhstan: 

Loan Agreement (Tax Administration Reform Project) between the Republic of 

Kazakhstan and the International Bank for Reconstruction and Development (with 

schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and Development 

General Conditions for Loans, dated 1 July 2005, as amended through 12 February 

2008). Astana, 12 July 2010 ........................................................................................ 5 

No. 49940. International Development Association and Kyrgyzstan: 

Financing Agreement (Central Asia Hydrometeorology Modernization Project) between 

the Kyrgyz Republic and the International Development Association (with 

schedules, appendix and International Development Association General 

Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Bishkek, 23 August 2011 .... 7 

No. 49941. Republic of Korea and India: 

Treaty on extradition between the Republic of Korea and the Republic of India. 

New Delhi, 5 October 2004 ......................................................................................... 9 

No. 49942. Republic of Korea and Iran (Islamic Republic of): 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of 

the Islamic Republic of Iran for the promotion and protection of investments (with 

exchange of notes, Tehran, 11 September 2004 and 1 January 2006). Tehran, 

31 October 1998 .......................................................................................................... 57 

No. 49943. Republic of Korea and Pakistan: 

Bilateral Agreement between the Government of the Republic of Korea and the 

Government of the Islamic Republic of Pakistan for the rescheduling of the external 

debt of the Islamic Republic of Pakistan owed to the Republic of Korea (with 

annexes). Islamabad, 11 October 2003 ........................................................................ 109 



Volume 2855, Table of Contents 

IV 

No. 49944. Republic of Korea and Indonesia: 

Memorandum of Understanding between the Government of the Republic of Korea and 

the Government of the Republic of Indonesia on cooperation in the field of tourism. 

Jakarta, 4 December 2006 ........................................................................................... 111 

No. 49945. Republic of Korea and Indonesia: 

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the Government of 

the Republic of Indonesia concerning a loan from the Economic Development 

Cooperation Fund. Jakarta, 11 July 2005 .................................................................... 131 

No. 49946. Republic of Korea and India: 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of 

the Republic of India on cooperation in the fields of science and technology. Seoul, 

7 February 2006 ........................................................................................................... 133 

No. 49947. Republic of Korea and India: 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of 

the Republic of India concerning cooperation and mutual assistance in customs 

matters. Seoul, 7 February 2006 .................................................................................. 155 

No. 49948. Republic of Korea and India: 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of 

the Republic of India on mutual waiver of visa requirements for holders of 

diplomatic and official passports. New Delhi, 1 August 2005 ..................................... 193 

No. 49949. Republic of Korea and Hungary: 

Agreement on economic cooperation between the Government of the Republic of Korea 

and the Government of the Republic of Hungary. Seoul, 10 March 2005 ................... 213 

No. 49950. Republic of Korea and Pakistan: 

Bilateral Agreement between the Government of the Republic of Korea and the 

Government of the Islamic Republic of Pakistan for the rescheduling of the external 

debt of the Islamic Republic of Pakistan owed to the Republic of Korea (with 

annex). Islamabad, 11 October 2003 ........................................................................... 231 

No. 49951. Finland and India: 

Agreement on economic cooperation between the Government of the Republic of 

Finland and the Government of the Republic of India. Helsinki, 26 March 2010 ....... 233 



Volume 2855, Table of Contents 

V 

No. 49952. Republic of Korea and Kyrgyzstan: 

Agreement on cooperation in the field of tourism between the Government of the 

Republic of Korea and the Government of the Kyrgyz Republic. Seoul, 11 July 

2006 ............................................................................................................................. 249 

No. 49953. Republic of Korea and Kuwait: 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of 

the State of Kuwait for the economic and technical co-operation. Kuwait City, 

26 November 2005 ...................................................................................................... 269 

No. 49954. Republic of Korea and Kenya: 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of 

the Republic of Kenya concerning loans from the Economic Development 

Cooperation Fund. Seoul, 15 April 2005 ..................................................................... 293 

No. 49955. Republic of Korea and Kenya: 

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the Government of 

the Republic of Kenya concerning a loan from the Economic Development 

Cooperation Fund. Nairobi, 10 May 2005 ................................................................... 295 

No. 49956. Germany and Intergovernmental Authority on Development: 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 

Intergovernmental Authority on Development (IGAD) concerning financial 

cooperation in 2011. Djibouti, 17 May 2012 ............................................................... 297 

No. 49957. Germany and Zambia: 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 

Government of the Republic of Zambia concerning financial cooperation in 2011. 

Lusaka, 13 June 2012 .................................................................................................. 299 

No. 49958. Germany and Afghanistan: 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 

Government of the Islamic Republic of Afghanistan concerning the protection of 

the person and property of the experts and the members of their families belonging 

to their household seconded to the Islamic Republic of Afghanistan within the 

scope of German development cooperation. Kabul, 15 March 2005 and 12 July 

2005 ............................................................................................................................. 301 

No. 49959. Germany and Afghanistan: 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 

Islamic Republic of Afghanistan concerning financial cooperation in 2006. Kabul, 

10 November 2007 ...................................................................................................... 317 



Volume 2855, Table of Contents 

VI 

No. 49960. Germany and Afghanistan: 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 

Islamic Republic of Afghanistan concerning financial cooperation in 2007. Kabul, 

14 August 2008 ............................................................................................................ 319 

No. 49961. Germany and United States of America: 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 

Government of the United States of America regarding the granting of exemptions 

and benefits to enterprises charged with providing analytical support services for 

the United States Forces stationed in the Federal Republic of Germany “Booz Allen 

Hamilton, Inc. (DOCPER-AS-39-25) (VN 366)”. Berlin, 18 August 2011 ................. 321 

No. 49962. Germany and United States of America: 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 

Government of the United States of America regarding the granting of exemptions 

and benefits to enterprises charged with providing troop care services for the 

United States Forces stationed in the Federal Republic of Germany “General 

Dynamics Information Technology, Inc. (DOCPER-TC-40-01) (VN 111)”. Berlin, 

20 April 2011 ............................................................................................................... 323 

No. 49963. Germany and United States of America: 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 

Government of the United States of America regarding the granting of exemptions 

and benefits to enterprises charged with providing troop care services for the 

United States Forces stationed in the Federal Republic of Germany “Sterling 

Medical Associates, Inc. (DOCPER-TC-07-10) (VN 594)”. Berlin, 17 February 

2011 ............................................................................................................................. 325 

No. 49964. Germany and United States of America: 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 

Government of the United States of America regarding the granting of exemptions 

and benefits to enterprises charged with providing troop care services for the 

United States Forces stationed in the Federal Republic of Germany “Sterling 

Medical Associates, Inc. (DOCPER-TC-07-09) (VN 593)”. Berlin, 17 February 

2011 ............................................................................................................................. 327 

No. 49965. Germany and United States of America: 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 

Government of the United States of America regarding the granting of exemptions 

and benefits to enterprises charged with providing analytical support services for 

the United States Forces stationed in the Federal Republic of Germany “DPRA 

Incorporated (DOCPER-AS-33-04) (VN 30)”. Berlin, 17 February 2011 .................. 329 



Volume 2855, Table of Contents 

VII 

No. 49966. Germany and United States of America: 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 

Government of the United States of America regarding the granting of exemptions 

and benefits to enterprises charged with providing troop care services for the 

United States Forces stationed in the Federal Republic of Germany “Sterling 

Medical Associates, Inc. (DOCPER-TC-07-11) (VN 595)”. Berlin, 17 February 

2011 ............................................................................................................................. 331 

No. 49967. Germany and United States of America: 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 

Government of the United States of America regarding the granting of exemptions 

and benefits to enterprises charged with providing troop care services for the 

United States Forces stationed in the Federal Republic of Germany “Sterling 

Medical Associates, Inc. (DOCPER-TC-07-13) (VN 597)”. Berlin, 17 February 

2011 ............................................................................................................................. 333 

No. 49968. Germany and United States of America: 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 

Government of the United States of America regarding the granting of exemptions 

and benefits to enterprises charged with providing troop care services for the 

United States Forces stationed in the Federal Republic of Germany “MedPro 

Technologies, LLC (DOCPER-TC-41-01) (VN 165)”. Berlin, 20 April 2011 ............ 335 

No. 49969. Germany and United States of America: 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 

Government of the United States of America regarding the granting of exemptions 

and benefits to enterprises charged with providing analytical support services for 

the United States Forces stationed in the Federal Republic of Germany “Booz Allen 

Hamilton, Inc. (DOCPER-AS-39-22) (VN 80)”. Berlin, 17 February 2011 ................ 337 

No. 49970. Germany and United States of America: 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 

Government of the United States of America regarding the granting of exemptions 

and benefits to enterprises charged with providing analytical support services for 

the United States Forces stationed in the Federal Republic of Germany “Booz Allen 

Hamilton, Inc. (DOCPER-AS-39-26) (VN 391)”. Berlin, 18 August 2011 ................. 339 

No. 49971. Republic of Korea and Kazakhstan: 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of 

the Republic of Kazakhstan on the activities of the Korea overseas volunteers in the 

Republic of Kazakhstan. Astana, 22 September 2006 ................................................. 341 



Volume 2855, Table of Contents 

VIII 

No. 49972. Republic of Korea and Kazakhstan: 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of 

the Republic of Kazakhstan on scientific and technological cooperation. Seoul, 

16 May 1995 ................................................................................................................ 343 

No. 49973. Republic of Korea and Indonesia: 

Exchange of notes constituting an agreement terminating the Arrangement between the 

Government of the Republic of Korea and the Government of the Republic of 

Indonesia concerning a loan from the Economic Development Cooperation Fund. 

Jakarta, 2 January 2003 ............................................................................................... 359 

No. 49974. Republic of Korea and Italy: 

Exchange of notes constituting an agreement between the Government of the Republic 

of Korea and the Government of the Italian Republic on the mutual recognition of 

the national driver's licences (with annex). Rome, 7 February 2002 and 5 March 

2002 ............................................................................................................................. 361



Volume 2855, Table des matières 

IX 

TABLE DES MATIÈRES 

I 

 

Traités et accords internationaux 

enregistrés en juillet 2012 

Nos 49938 à 49974 

No  49938. Association internationale de développement et Arménie : 

Accord de financement (Troisième opération relative à la politique de développement) 

entre la République d'Arménie et l'Association internationale de développement 

(avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux 

dons de l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). 

Erevan, 15 février 2012 ............................................................................................... 3 

No  49939. Banque internationale pour la reconstruction et le développement et 

Kazakhstan : 

Accord de prêt (Projet de réforme de l'administration fiscale) entre la République du 

Kazakhstan et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

(avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la 

Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 

1er juillet 2005, telles qu’amendées au 12 février 2008). Astana, 12 juillet 2010 ........ 5 

No  49940. Association internationale de développement et Kirghizistan : 

Accord de financement (Projet de modernisation des services hydrométéorologiques en 

Asie centrale) entre la République kirghize et l'Association internationale de 

développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux 

crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en date du 

31 juillet 2010). Bichkek, 23 août 2011 ...................................................................... 7 

No  49941. République de Corée et Inde : 

Traité d'extradition entre la République de Corée et la République de l'Inde. New Delhi, 

5 octobre 2004 ............................................................................................................. 9 

No  49942. République de Corée et Iran (République islamique d') : 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 

République islamique d'Iran pour la promotion et la protection des investissements 

(avec échange de notes, Téhéran, 11 septembre 2004 et 1er janvier 2006). Téhéran, 

31 octobre 1998 ........................................................................................................... 57 



Volume 2855, Table des matières 

X 

No  49943. République de Corée et Pakistan : 

Accord bilatéral entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement 

de la République islamique du Pakistan relatif au rééchelonnement de la dette 

extérieure de la République islamique du Pakistan à l'égard de la République de 

Corée (avec annexes). Islamabad, 11 octobre 2003 ..................................................... 109 

No  49944. République de Corée et Indonésie : 

Mémorandum d'accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le 

Gouvernement de la République d'Indonésie sur la coopération dans le domaine du 

tourisme. Jakarta, 4 décembre 2006 ............................................................................. 111 

No  49945. République de Corée et Indonésie : 

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de 

la République d'Indonésie relatif à un prêt du Fonds de coopération pour le 

développement économique. Jakarta, 11 juillet 2005 .................................................. 131 

No  49946. République de Corée et Inde : 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 

République de l'Inde relatif à la coopération dans les domaines de la science et de 

la technologie. Séoul, 7 février 2006 ........................................................................... 133 

No  49947. République de Corée et Inde : 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 

République de l'Inde relatif à la coopération et à l'assistance mutuelle en matière 

douanière. Séoul, 7 février 2006 .................................................................................. 155 

No  49948. République de Corée et Inde : 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 

République de l'Inde sur l'exemption réciproque de l'obligation de visa pour les 

titulaires de passeports diplomatiques et officiels. New Delhi, 1er août 2005 .............. 193 

No  49949. République de Corée et Hongrie : 

Accord de coopération économique entre le Gouvernement de la République de Corée 

et le Gouvernement de la République de Hongrie. Séoul, 10 mars 2005 ..................... 213 

No  49950. République de Corée et Pakistan : 

Accord bilatéral entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement 

de la République islamique du Pakistan relatif au rééchelonnement de la dette 

extérieure de la République islamique du Pakistan à l'égard de la République de 

Corée (avec annexe). Islamabad, 11 octobre 2003 ...................................................... 231 



Volume 2855, Table des matières 

XI 

No  49951. Finlande et Inde : 

Accord de coopération économique entre le Gouvernement de la République de 

Finlande et le Gouvernement de la République de l'Inde. Helsinki, 26 mars 2010 ...... 233 

No  49952. République de Corée et Kirghizistan : 

Accord de coopération dans le domaine du tourisme entre le Gouvernement de la 

République de Corée et le Gouvernement de la République kirghize. Séoul, 

11 juillet 2006 .............................................................................................................. 249 

No  49953. République de Corée et Koweït : 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de l'État 

du Koweït pour la coopération économique et technique. Koweït, 26 novembre 

2005 ............................................................................................................................. 269 

No  49954. République de Corée et Kenya : 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 

République du Kenya relatif à des prêts du Fonds de coopération pour le 

développement économique. Séoul, 15 avril 2005 ...................................................... 293 

No  49955. République de Corée et Kenya : 

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de 

la République du Kenya relatif à un prêt du Fonds de coopération pour le 

développement économique. Nairobi, 10 mai 2005..................................................... 295 

No  49956. Allemagne et Autorité intergouvernementale pour le développement : 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et l'Autorité 

intergouvernementale pour le développement (IGAD) concernant la coopération 

financière en 2011. Djibouti, 17 mai 2012 .................................................................. 297 

No  49957. Allemagne et Zambie : 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 

Gouvernement de la République de Zambie concernant la coopération financière en 

2011. Lusaka, 13 juin 2012 ......................................................................................... 299 

No  49958. Allemagne et Afghanistan : 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 

Gouvernement de la République islamique d'Afghanistan concernant la protection 

de la personne et des biens des experts détachés auprès de la République islamique 

d'Afghanistan dans le cadre de la coopération allemande au développement ainsi 

que des membres de leur famille faisant partie de leur ménage. Kaboul, 15 mars 

2005 et 12 juillet 2005 ................................................................................................. 301 



Volume 2855, Table des matières 

XII 

No  49959. Allemagne et Afghanistan : 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 

Gouvernement de la République islamique d'Afghanistan concernant la coopération 

financière en 2006. Kaboul, 10 novembre 2007 .......................................................... 317 

No  49960. Allemagne et Afghanistan : 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 

Gouvernement de la République islamique d'Afghanistan concernant la coopération 

financière en 2007. Kaboul, 14 août 2008 ................................................................... 319 

No  49961. Allemagne et États-Unis d'Amérique : 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 

Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi d'exemptions et 

d'allocations aux entreprises chargées de fournir des services d'appui analytique aux 

forces américaines stationnées en République fédérale d'Allemagne « Booz Allen 

Hamilton, Inc. (DOCPER-AS-39-25) (VN 366) ». Berlin, 18 août 2011 .................... 321 

No  49962. Allemagne et États-Unis d'Amérique : 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 

Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi d'exemptions et 

d'allocations aux entreprises chargées de fournir des services de soins aux forces 

américaines stationnées en République fédérale d'Allemagne « General Dynamics 

Information Technology, Inc. (DOCPER-TC-40-01) (VN 111) ». Berlin, 20 avril 

2011 ............................................................................................................................. 323 

No  49963. Allemagne et États-Unis d'Amérique : 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 

Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi d'exemptions et 

d'allocations aux entreprises chargées de fournir des services de soins aux forces 

américaines stationnées en République fédérale d'Allemagne « Sterling Medical 

Associates, Inc. (DOCPER-TC-07-10) (VN 594) ». Berlin, 17 février 2011 .............. 325 

No  49964. Allemagne et États-Unis d'Amérique : 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 

Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi d'exemptions et 

d'allocations aux entreprises chargées de fournir des services de soins aux forces 

américaines stationnées en République fédérale d'Allemagne « Sterling Medical 

Associates, Inc. (DOCPER-TC-07-09) (VN 593) ». Berlin, 17 février 2011 .............. 327 

No  49965. Allemagne et États-Unis d'Amérique : 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 

Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi d'exemptions et 

d'allocations aux entreprises chargées de fournir des services d'appui analytique aux 



Volume 2855, Table des matières 

XIII 

forces américaines stationnées en République fédérale d'Allemagne « DPRA 

Incorporated (DOCPER-AS-33-04) (VN 30) ». Berlin, 17 février 2011 ..................... 329 

No  49966. Allemagne et États-Unis d'Amérique : 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 

Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi d'exemptions et 

d'allocations aux entreprises chargées de fournir des services de soins aux forces 

américaines stationnées en République fédérale d'Allemagne « Sterling Medical 

Associates, Inc. (DOCPER-TC-07-11) (VN 595) ». Berlin, 17 février 2011 .............. 331 

No  49967. Allemagne et États-Unis d'Amérique : 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 

Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi d'exemptions et 

d'allocations aux entreprises chargées de fournir des services de soins aux forces 

américaines stationnées en République fédérale d'Allemagne « Sterling Medical 

Associates, Inc. (DOCPER-TC-07-13) (VN 597) ». Berlin, 17 février 2011 .............. 333 

No  49968. Allemagne et États-Unis d'Amérique : 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 

Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi d'exemptions et 

d'allocations aux entreprises chargées de fournir des services de soins aux forces 

américaines stationnées en République fédérale d'Allemagne « MedPro 

Technologies, LLC (DOCPER-TC-41-01) (VN 165) ». Berlin, 20 avril 2011 ............ 335 

No  49969. Allemagne et États-Unis d'Amérique : 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 

Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi d'exemptions et 

d'allocations aux entreprises chargées de fournir des services d'appui analytique aux 

forces américaines stationnées en République fédérale d'Allemagne « Booz Allen 

Hamilton, Inc. (DOCPER-AS-39-22) (VN 80) ». Berlin, 17 février 2011 .................. 337 

No  49970. Allemagne et États-Unis d'Amérique : 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 

Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi d'exemptions et 

d'allocations aux entreprises chargées de fournir des services d'appui analytique aux 

forces américaines stationnées en République fédérale d'Allemagne « Booz Allen 

Hamilton, Inc. (DOCPER-AS-39-26) (VN 391) ». Berlin, 18 août 2011 .................... 339 

No  49971. République de Corée et Kazakhstan : 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 

République du Kazakhstan sur les activités des volontaires coréens à l'étranger en 

République du Kazakhstan. Astana, 22 septembre 2006 ............................................. 341 



Volume 2855, Table des matières 

XIV 

No  49972. République de Corée et Kazakhstan : 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 

République du Kazakhstan sur la coopération scientifique et technologique. Séoul, 

16 mai 1995 ................................................................................................................. 343 

No  49973. République de Corée et Indonésie : 

Échange de notes constituant un accord abrogeant l'Arrangement entre le Gouvernement 

de la République de Corée et le Gouvernement de la République d'Indonésie relatif 

à un prêt du Fonds de coopération au développement économique. Jakarta, 

2 janvier 2003 .............................................................................................................. 359 

No  49974. République de Corée et Italie : 

Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement de la République de 

Corée et le Gouvernement de la République italienne sur la reconnaissance 

mutuelle des permis de conduire nationaux (avec annexe). Rome, 7 février 2002 et 

5 mars 2002 ................................................................................................................. 361



 

 

NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement en-

tered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as pos-

sible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 

agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 

organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 

to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 

https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-

ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 

State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty 

or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 

Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-

tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registra-

tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 

does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 

*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 

to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 

of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 

un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 

Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 

enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 

Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 

application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 

https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 
Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 

le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a pré-

senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un trai-

té ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présenté 

par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le statut 

d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enregis-

trement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce der-

nier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 

*     * 

 

Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 

textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.
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No. 49938 

____ 

 

International Development Association 
 

and 
 

Armenia 

Financing Agreement (Third Development Policy Operation) between the Republic of 

Armenia and the International Development Association (with schedules, appendix and 

International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 

dated 31 July 2010). Yerevan, 15 February 2012 

Entry into force:  26 April 2012 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 30 July 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Arménie 

Accord de financement (Troisième opération relative à la politique de développement) entre 

la République d'Arménie et l'Association internationale de développement (avec 

annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 

l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Erevan, 

15 février 2012 

Entrée en vigueur :  26 avril 2012 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 30 juillet 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49939 

____ 

 

International Bank for Reconstruction and Development 
 

and 
 

Kazakhstan 

Loan Agreement (Tax Administration Reform Project) between the Republic of Kazakhstan 

and the International Bank for Reconstruction and Development (with schedules, 

appendix and International Bank for Reconstruction and Development General 

Conditions for Loans, dated 1 July 2005, as amended through 12 February 2008). 

Astana, 12 July 2010 

Entry into force:  17 February 2011 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 30 July 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Banque internationale pour la reconstruction et le développement 
 

et 
 

Kazakhstan 

Accord de prêt (Projet de réforme de l'administration fiscale) entre la République du 

Kazakhstan et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

(avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 1er juillet 2005, 

telles qu’amendées au 12 février 2008). Astana, 12 juillet 2010 

Entrée en vigueur :  17 février 2011 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 30 juillet 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49940 

____ 

 

International Development Association 
 

and 
 

Kyrgyzstan 

Financing Agreement (Central Asia Hydrometeorology Modernization Project) between the 

Kyrgyz Republic and the International Development Association (with schedules, 

appendix and International Development Association General Conditions for Credits 

and Grants, dated 31 July 2010). Bishkek, 23 August 2011 

Entry into force:  3 May 2012 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 30 July 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Kirghizistan 

Accord de financement (Projet de modernisation des services hydrométéorologiques en Asie 

centrale) entre la République kirghize et l'Association internationale de développement 

(avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 

l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Bichkek, 

23 août 2011 

Entrée en vigueur :  3 mai 2012 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 30 juillet 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49941 

____ 

 

Republic of Korea 
 

and 
 

India 

Treaty on extradition between the Republic of Korea and the Republic of India. New Delhi, 

5 October 2004 

Entry into force:  8 June 2005 by the exchange of the instruments of ratification, in accordance 

with article 20  

Authentic texts:  English, Hindi and Korean 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

 

 

 

République de Corée 
 

et 
 

Inde 

Traité d'extradition entre la République de Corée et la République de l'Inde. New Delhi, 

5 octobre 2004 

Entrée en vigueur :  8 juin 2005 par l'échange des instruments de ratification, conformément à 

l'article 20  

Textes authentiques :  anglais, hindi et coréen 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’EXTRADITION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LA 

RÉPUBLIQUE DE L’INDE 

La République de Corée et la République de l’Inde (ci-après dénommées les « Parties »), 

Désireuses de renforcer leurs relations bilatérales et de rendre plus efficace leur coopération 

en matière de prévention et de répression de la criminalité par la conclusion d’un traité 

d’extradition, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d’extrader 

Les Parties s’engagent à se livrer réciproquement, conformément aux dispositions du présent 

Traité, les personnes recherchées à des fins de poursuites ou de procès dans la Partie requérante 

pour une infraction donnant lieu à extradition ou aux fins d’infliger ou de faire exécuter une peine 

relative à une telle infraction. 

Article 2. Infractions donnant lieu à extradition 

1. Aux fins du présent Traité, les infractions donnant lieu à extradition sont les infractions 

qui, au moment de la demande, sont passibles, en vertu de la législation des deux Parties, d’une 

peine de privation de liberté d’une durée d’au moins un an ou d’une peine plus lourde. 

2. Lorsque la demande d’extradition concerne une personne condamnée à une peine 

privative de liberté par un tribunal de la Partie requérante pour une infraction donnant lieu à 

extradition, l’extradition n’est accordée que si la durée de la peine restant à purger est d’au moins 

six mois. 

3. Aux fins du présent article, afin de déterminer si une infraction constitue une infraction à 

la législation des deux Parties : 

a) Il n’est pas tenu compte du fait que les législations des Parties placent ou non l’acte 

constituant l’infraction dans la même catégorie d’infractions ou désignent l’infraction par le même 

nom; 

b) La totalité des actes retenus contre la personne dont l’extradition est demandée est prise 

en considération, sans tenir compte du fait que les éléments constitutifs de l’infraction sont ou non 

les mêmes dans la législation des Parties contractantes. 

4. Lorsque l’extradition est demandée pour une infraction à une loi relative aux taxes et 

impôts, aux droits de douane, au contrôle des changes ou à d’autres aspects de la fiscalité, elle ne 

peut être refusée au motif que la législation de la Partie requise n’impose pas le même type de taxe 

ou de droit, ou ne prévoit pas d’impôts, de droits, de droits de douane ou de réglementation des 

changes du même type que la législation de la Partie requérante. 

5. Lorsque l’infraction a été commise hors du territoire de la Partie requérante, l’extradition 

est accordée si la législation de la Partie requise prévoit la sanction d’une infraction commise en 



Volume 2855, I-49941 

 49 

dehors de son territoire dans des circonstances similaires. Lorsque la législation de la Partie 

requise ne le prévoit pas, elle peut, à sa discrétion, accorder l’extradition. 

6. Si la demande d’extradition vise plusieurs infractions punies chacune par la législation 

des deux Parties mais dont certaines ne remplissent pas les autres conditions fixées aux 

paragraphes 1 et 2 du présent article, l’extradition peut être accordée à condition qu’au moins une 

des infractions pour lesquelles l’individu est réclamé donne lieu à extradition. 

Article 3. Motifs obligatoires de refus 

L’extradition est refusée en vertu du présent Traité dans les cas suivants : 

a) Lorsque la Partie requise détermine que l’infraction pour laquelle l’extradition est 

demandée constitue une infraction de caractère politique ou une infraction liée à une infraction de 

caractère politique. Une infraction de caractère politique ne comprend pas les infractions 

suivantes : 

 i) L’assassinat ou la tentative d’assassinat d’un chef d’État ou de gouvernement ou d’un 

membre de sa famille ou une agression contre ces personnes; 

 ii) Une infraction à l’égard de laquelle les Parties ont l’obligation, en vertu d’un traité 

ou d’une convention conclus au niveau multilatéral ou international auxquels elles 

sont parties, d’extrader la personne réclamée ou de soumettre l’affaire à leurs 

autorités compétentes à des fins de poursuites; 

 iii) Le meurtre ou l’homicide volontaire/involontaire; 

 iv) Une infraction avec usage d’armes à feu, d’explosifs, d’engins incendiaires, de 

dispositifs ou de substances destructrices, entraînant la mort, des lésions corporelles 

graves ou des dommages graves aux biens; ou 

 v) Une conspiration ou une tentative de commettre l’une des infractions ci-dessus ou d’y 

participer; 

b) Lorsque la personne réclamée est poursuivie ou a été jugée et condamnée ou acquittée sur 

le territoire de la Partie requise à l’égard de l’infraction pour laquelle son extradition est 

demandée; 

c) Lorsque les poursuites ou les sanctions relatives à l’infraction pour laquelle l’extradition 

est demandée auraient été frappées de prescription selon la législation de la Partie requise si la 

même infraction avait été commise sur le territoire de cette Partie. Les faits ou circonstances qui 

suspendraient la prescription en vertu de la législation de la Partie requérante sont appliqués par la 

Partie requise, et à cet effet, la Partie requérante présente une déclaration écrite des dispositions 

pertinentes de sa législation en matière de prescription; 

d) Lorsque la Partie requise a de bonnes raisons de croire que la demande d’extradition a été 

soumise en vue de poursuivre ou de sanctionner la personne réclamée en raison de sa race, de sa 

religion, de sa nationalité, de son sexe ou de ses opinions politiques, ou qu’il pourrait être porté 

atteinte à la situation de cette personne pour l’une de ces raisons. 
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Article 4. Motifs facultatifs de refus 

L’extradition peut être refusée en vertu du présent Traité dans les cas suivants : 

a) Lorsque l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est considérée par la 

législation de la Partie requise comme ayant été entièrement ou partiellement commise sur son 

territoire. Si l’extradition est refusée uniquement pour ce motif, la Partie requise, si la Partie 

requérante le demande, présente l’affaire à ses autorités à des fins de poursuites. Lorsque 

l’extradition est refusée pour ce motif et que, par la suite, des poursuites ne peuvent engagées dans 

la Partie requise pour quelque raison que ce soit, la Partie requise en informe la Partie requérante. 

Dans un tel cas, la Partie requérante peut à nouveau demander l’extradition de cette personne et la 

Partie requise réexamine la demande; 

b) Lorsque la personne réclamée a été acquittée ou condamnée par un jugement définitif 

dans un État tiers pour la même infraction pour laquelle l’extradition est demandée et, si elle a été 

condamnée, la peine prononcée a été pleinement mise à exécution ou n’est plus applicable; 

c) Lorsque, dans des circonstances exceptionnelles, la Partie requise estime, tout en prenant 

en considération la gravité de l’infraction et les intérêts de la Partie requérante, que l’extradition 

serait incompatible avec des considérations humanitaires, compte tenu en particulier de l’âge ou de 

l’état de santé de la personne réclamée; 

d) Lorsque l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est une infraction au regard 

de la loi militaire mais non au regard de la loi pénale ordinaire. 

Article 5. Report de l’extradition 

Lorsque la personne réclamée fait l’objet de poursuites ou purge une peine sur le territoire de 

la Partie requise pour une infraction autre que celle pour laquelle l’extradition est demandée, la 

Partie requise peut remettre la personne réclamée ou différer sa remise jusqu’à la conclusion des 

poursuites à son encontre ou l’exécution de la totalité ou d’une partie de la peine. La Partie requise 

s’engage à informer la Partie requérante de tout report. 

Article 6. Extradition de ressortissants 

1. Aucune des Parties n’est tenue d’extrader ses propres ressortissants en vertu du présent 

Traité, mais la Partie requise a le pouvoir d’extrader ses ressortissants si elle juge bon de le faire. 

2. Si l’extradition est refusée uniquement sur la base de la nationalité de la personne 

réclamée, la Partie requise soumet l’affaire, à la demande de la Partie requérante, à ses autorités 

compétentes à des fins de poursuites. 

3. La nationalité est établie au moment de la commission de l’infraction pour laquelle 

l’extradition est demandée. 

Article 7. Procédures d’extradition et pièces exigées 

1. La demande d’extradition est soumise par écrit et par la voie diplomatique. 

2. La demande d’extradition est accompagnée des pièces suivantes : 
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a) Les documents décrivant l’identité et, si possible, la nationalité et le lieu où se trouve la 

personne réclamée; 

b) Un exposé des faits relatifs à l’affaire visée; 

c) Un énoncé de la loi décrivant les éléments essentiels et la désignation de l’infraction; 

d) Un énoncé de la loi décrivant la sanction relative à l’infraction; et 

e) Un énoncé de la loi relative au délai des poursuites ou de l’exécution des peines 

correspondant à l’infraction. 

3. Si la demande d’extradition vise une personne recherchée à des fins de poursuites, elle 

doit aussi être accompagnée : 

a) D’une copie du mandat d’arrêt délivré par un juge ou toute autre autorité compétente de 

la Partie requérante; 

b) Des informations établissant que la personne réclamée est bien la personne visée par le 

mandat d’arrêt; et 

c) D’un exposé sur l’acte présumé constituer l’infraction fournissant des motifs raisonnables 

de croire que la personne réclamée est bien l’auteur de l’infraction pour laquelle l’extradition est 

demandée. 

4. Lorsque la demande d’extradition concerne une personne jugée et reconnue coupable, elle 

est accompagnée : 

a) D’une copie certifiée du jugement établissant la condamnation et la peine prononcée; 

b) Des informations établissant que la personne réclamée est bien la personne condamnée; et 

c) D’un exposé sur l’acte présumé constituer l’infraction pour laquelle la personne a été 

condamnée. 

5. La demande d’extradition et toutes les pièces justificatives à produire conformément aux 

dispositions du présent Traité sont authentifiées et accompagnées d’une traduction en langue 

coréenne lorsque la demande est adressée à la République de Corée et en langue anglaise lorsque 

la demande est adressée à la République de l’Inde. 

6. Un document est authentifié aux fins du présent Traité s’il a été signé ou certifié par un 

juge ou un autre magistrat de la Partie requérante et s’il est revêtu du sceau officiel de l’autorité 

compétente de la Partie requérante. 

Article 8. Complément d’information 

1. Si la Partie requise considère, à toute étape, que les informations communiquées à l’appui 

de la demande d’extradition sont insuffisantes aux termes du présent Traité pour permettre 

d’accorder l’extradition, elle peut demander que soit fourni un complément d’information dans le 

délai qu’elle indique. 

2. Si la personne dont l’extradition est demandée est détenue et si le complément 

d’information n’est toujours pas suffisant aux termes du présent Traité ou s’il n’est pas reçu dans le 

délai fixé, la personne peut être remise en liberté. Cette remise en liberté n’empêche pas la Partie 

requérante de présenter une nouvelle demande d’extradition de cette personne. 

3. Si la personne est remise en liberté conformément au paragraphe 2, la Partie requise 

avertira aussitôt que possible la Partie requérante. 
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Article 9. Arrestation provisoire 

1. En cas d’urgence, une Partie peut demander l’arrestation provisoire de la personne 

réclamée en attendant la présentation de la demande d’extradition. Une demande d’arrestation 

provisoire peut être transmise par la voie diplomatique ou directement entre le Ministère de la 

justice de la République de Corée et le Bureau central des enquêtes de la République de l’Inde. 

2. La demande d’arrestation provisoire est formulée par écrit et contient : 

a) Une description de la personne réclamée, y compris des informations concernant sa 

nationalité; 

b) Des informations sur l’endroit où se trouve la personne réclamée, s’il est connu; 

c) Un bref exposé des faits, y compris, si possible, la date et le lieu où a été commise 

l’infraction; 

d) Une description des lois violées; 

e) Une déclaration attestant l’existence d’un mandat d’arrêt ou d’un jugement de 

condamnation contre la personne réclamée; et 

f) Une déclaration attestant qu’une demande d’extradition à l’encontre de la personne 

réclamée suivra. 

3. Dès réception d’une telle demande, la Partie requise prend les dispositions nécessaires 

pour obtenir l’arrestation de la personne réclamée et la Partie requérante est immédiatement 

informée du résultat. 

4. La personne détenue est remise en liberté si la Partie requérante ne présente pas la 

demande d’extradition, accompagnée des documents visés à l’article 7, dans un délai de 45 jours à 

compter de la date de l’arrestation, à condition que la remise en liberté ne fasse pas obstacle à 

l’engagement d’une procédure d’extradition de la personne réclamée si une demande à cet effet est 

reçue ultérieurement. 

5. La durée de l’arrestation provisoire ne peut en aucun cas excéder 60 jours à compter du 

jour où celle-ci a lieu. 

Article 10. Extradition simplifiée 

Lorsqu’une personne réclamée informe un tribunal ou d’autres autorités compétentes de la 

Partie requise qu’elle consent à être extradée, la Partie requise prend toutes les mesures nécessaires 

pour accélérer la procédure d’extradition dans la mesure autorisée par sa législation. 

Article 11. Concours de demandes 

1. Lorsque des demandes émanent de deux ou de plusieurs États pour l’extradition de la 

même personne, que ce soit pour la même infraction ou pour des infractions différentes, la Partie 

requise décide auquel de ces États la personne doit être livrée et en informe les autres États 

requérants. 

2. Pour déterminer vers lequel des États la personne sera extradée, la Partie requise tient 

compte de tous les facteurs pertinents, y compris mais sans s’y limiter : 

a) De la nationalité de la personne réclamée et de son lieu de résidence habituelle; 
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b) Du fait que les demandes ont été soumises ou non conformément à un traité ou à un 

arrangement en vigueur; 

c) De la date et du lieu où chaque infraction a été commise; 

d) Des intérêts respectifs des États requérants; 

e) De la gravité des infractions; 

f) De la nationalité de la victime; 

g) De la possibilité d’une extradition ultérieure entre les États requérants; et 

h) De la date de chacune des demandes. 

Article 12. Remise de la personne réclamée 

1. La Partie requise communique à la Partie requérante, par la voie diplomatique, sa 

décision au sujet de la demande d’extradition dès que celle-ci est prise. Tout refus total ou partiel 

d’extrader est motivé. 

2. La Partie requise remet la personne réclamée aux autorités compétentes de la Partie 

requérante en un lieu acceptable aux deux Parties sur le territoire de la Partie requise. 

3. La Partie requérante conduit la personne réclamée hors du territoire de la Partie requise 

dans un délai raisonnable fixé par cette dernière et si ce délai n’est pas respecté, la Partie requise 

peut remettre la personne en liberté et en refuser l’extradition au titre de la même infraction. 

4. Si des circonstances indépendantes de sa volonté empêchent une Partie de remettre ou 

d’emmener la personne à extrader, elle en informe l’autre Partie, auquel cas les dispositions du 

paragraphe 3 du présent article ne s’appliquent pas. Les deux Parties conviennent alors d’une 

nouvelle date de remise ou de reconduite aux termes du présent article. 

Article 13. Remise d’objets 

1. Dans la mesure autorisée par la législation de la Partie requise et sans préjudice des droits 

des tiers, qui seront dûment respectés, tous les biens trouvés sur le territoire de la Partie requise 

dont l’acquisition est le résultat de l’infraction commise ou qui peuvent être requis comme 

éléments de preuve seront remis à la Partie requérante si celle-ci le demande et si l’extradition est 

accordée. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 du présent article, si la Partie requérante en 

fait la demande, les biens susvisés sont remis à la Partie requérante même si l’extradition ne peut 

avoir lieu en raison du décès, de la disparition ou de l’évasion de la personne réclamée. 

3. Lorsque la législation de la Partie requise ou les droits de tiers l’exigent, tous les biens 

ainsi remis sont restitués à la Partie requise sans frais, si celle-ci le demande. 
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Article 14. Règle de la spécialité 

1. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut être détenue, jugée ou punie sur 

le territoire de la Partie requérante, sauf : 

a) S’il s’agit d’une infraction pour laquelle l’extradition a été accordée ou d’une infraction 

ayant une dénomination différente sur la base des mêmes faits au titre desquels l’extradition a été 

accordée, à condition qu’une telle infraction puisse donner lieu à extradition ou qu’elle soit une 

infraction moindre et incluse; 

b) S’il s’agit d’une infraction commise après l’extradition de la personne; ou 

c) S’il s’agit d’une infraction pour laquelle l’autorité exécutive de la Partie requise consent à 

la détention, au jugement ou à la sanction de cette personne pour une telle infraction. 

Aux fins du présent alinéa : 

 i) La Partie requise peut exiger que lui soient remises les pièces énumérées à l’article 7 

ci-dessus; 

 ii) Une copie des déclarations faites par la personne extradée au sujet de l’infraction, le 

cas échéant, est remise à la Partie requise; et 

 iii) La personne extradée peut être détenue par la Partie requérante aussi longtemps que 

le permet la Partie requise, pendant le temps de traitement de la demande. 

2. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut être extradée vers un État tiers 

pour une infraction commise avant son extradition, à moins que la Partie requise y consente. 

3. Les paragraphes 1 et 2 du présent article n’affectent pas la détention, le jugement ou la 

sanction d’une personne extradée, ni son extradition vers un État tiers, si : 

a) Cette personne quitte le territoire de la Partie requérante après son extradition et y 

retourne de son propre chef; ou 

b) Cette personne ne quitte pas le territoire de la Partie requérante dans un délai de 45 jours 

à compter du jour où elle est libre de le faire. 

Article 15. Renseignements sur les résultats 

La Partie requérante notifie à la Partie requise, dans les meilleurs délais, les informations 

relatives aux poursuites contre la personne extradée ou à la détermination ou l’exécution de la 

sanction qui lui est infligée ou encore à sa réextradition vers un État tiers. 

Article 16. Transit 

1. Dans la mesure permise par sa législation, le transfèrement d’une personne remise à une 

Partie par un État tiers à travers le territoire de l’autre Partie est autorisé sur demande écrite 

adressée par la voie diplomatique ou directement entre le Ministère de la justice de la République 

de Corée et le Bureau central des enquêtes de la République de l’Inde. 

2. Aucune autorisation de transit n’est exigée si le transport aérien est utilisé et si aucun 

atterrissage n’est prévu sur le territoire de la Partie de transit. En cas d’atterrissage imprévu sur le 

territoire de cette Partie, celle-ci peut exiger de l’autre Partie qu’elle lui fournisse une demande de 

transit conformément au paragraphe 1 du présent article. 
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Article 17. Frais 

1. La Partie requise prend à sa charge les frais de toute procédure découlant d’une demande 

d’extradition engagée dans sa juridiction. 

2. La Partie requise prend également à sa charge les frais afférents sur son territoire à 

l’arrestation et à la détention de la personne dont l’extradition est demandée ou à la saisie et à la 

remise d’objets. 

3. La Partie requérante prend à sa charge les frais de transport de la personne dont 

l’extradition a été accordée depuis le territoire de la Partie requise ainsi que les frais de transit. 

Article 18. Consultation 

1. Les Parties se consultent, à la demande de l’une ou de l’autre d’entre elles, sur 

l’interprétation et l’application du présent Traité. 

2. Le Ministère de la justice de la République de Corée et le Ministère des affaires 

extérieures de la République de l’Inde peuvent se consulter directement pour le traitement de 

certains cas ainsi que pour le maintien et l’amélioration des procédures de mise en œuvre du 

présent Traité. 

Article 19. Rapport avec les conventions internationales 

Le présent Traité est sans incidence sur les droits et les obligations des Parties découlant 

d’autres conventions/accords internationaux multilatéraux auxquels elles sont toutes deux parties. 

Article 20. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité est soumis à ratification. Il entre en vigueur à la date de l’échange des 

instruments de ratification. 

2. Le présent Traité s’applique aux infractions commises aussi bien avant qu’après la date de 

son entrée en vigueur. 

3. Chacune des Parties peut à tout moment dénoncer le présent Traité moyennant un préavis 

écrit donné par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet six mois après la date à laquelle 

le préavis est donné. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Traité. 

FAIT en double exemplaire à New Delhi, le 5 octobre 2004, en coréen, hindi et anglais, tous 

les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour la République de Corée : 

[BAN KI-MOON] 

Pour la République de l’Inde : 

[K. NATWAR SINGH] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN POUR LA 

PROMOTION ET LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République islamique 

d’Iran (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Désireux d’intensifier leur coopération économique dans l’intérêt mutuel des deux pays, 

Souhaitant utiliser leurs ressources économiques et moyens potentiels dans le domaine des 

investissements et créer et maintenir des conditions favorables pour les investissements des 

ressortissants des Parties contractantes sur leurs territoires respectifs, et 

Reconnaissant la nécessité de promouvoir et de protéger les investissements des ressortissants 

des Parties contractantes sur leurs territoires respectifs, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les termes et expressions ci-après s’entendent comme suit : 

1. Le terme « investissement » désigne tout type de biens et d’avoirs placés par les 

investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante en conformité 

avec les lois et règlements de celle-ci (ci-après dénommée la « Partie contractante hôte ») et en 

particulier, mais non exclusivement, les biens et avoirs suivants : 

a) Les biens meubles et immeubles et les droits y relatifs, tels que les hypothèques, 

nantissements ou gages; 

b) Les actions ou tout type de participation dans des sociétés; 

c) L’argent et/ou les créances; 

d) Les droits de propriété industrielle et intellectuelle tels que les brevets, les modèles 

d’utilité, les dessins ou modèles industriels, les marques déposées et les noms, le savoir-faire et le 

fonds de commerce; 

e) Les droits de prospection, d’extraction ou d’exploitation de ressources naturelles. 

2. Le terme « investisseurs » désigne les personnes ci-après qui investissent sur le territoire 

de l’autre Partie contractante dans le cadre du présent Accord : 

a) Les personnes physiques qui, selon les lois de chaque Partie contractante, sont 

considérées comme étant ses ressortissants et n’ont pas la nationalité de la Partie contractante hôte; 

b) Les personnes morales de l’une ou de l’autre Partie contractante qui sont créées en vertu 

des lois de cette Partie et dont le siège social ou les activités économiques se situent effectivement 

sur le territoire de cette Partie contractante. 

3. Le terme « rendements » désigne les montants produits légalement par un investissement, 

y compris les profits provenant de placements, de dividendes, de redevances et d’autres droits. 
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4. a) Dans le cas de la République de Corée, le terme « territoire » désigne le territoire de la 

République de Corée, ainsi que la zone maritime, y compris les fonds marins et leur sous-sol 

adjacents à la limite extérieure de la mer territoriale, sur lesquels la République de Corée exerce, 

conformément au droit international, ses droits souverains ou sa juridiction à des fins d’exploration 

et d’exploitation des ressources naturelles de cette région; 

b) Dans le cas de la République islamique d’Iran, le terme « territoire » désigne les zones 

sous la souveraineté ou la juridiction de la République islamique d’Iran, selon le cas, y compris ses 

zones maritimes. 

5. L’expression « monnaie librement convertible » désigne la monnaie qui est couramment 

utilisée pour effectuer des paiements au titre de transactions internationales et couramment 

négociée sur les principaux marchés des changes. 

Article 2. Promotion des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage ses ressortissants à investir sur le territoire de 

l’autre Partie contractante. 

2. Chaque Partie contractante crée, dans le cadre de ses lois et règlements, les conditions 

favorables pour attirer les investissements des ressortissants de l’autre Partie contractante sur son 

territoire. 

Article 3. Autorisation des investissements  

1. Chaque Partie contractante autorise les investissements effectués par les investisseurs de 

l’autre Partie contractante sur son territoire conformément à ses lois et règlements.  

2. Lorsqu’un investissement est autorisé, chaque Partie contractante accorde, conformément 

à ses lois et règlements, tous les permis nécessaires à la réalisation d’un tel investissement.  

Article 4. Protection des investissements  

1. Les investissements effectués par les investisseurs d’une Partie contractante sur le 

territoire de l’autre Partie contractante reçoivent de cette dernière une protection juridique 

intégrale et un traitement équitable et non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres 

investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers qui se trouvent dans une situation comparable. 

2. Chaque Partie contractante accorde sur son territoire aux investisseurs de l’autre Partie 

contractante, en ce qui concerne la gestion, l’entretien, l’utilisation, la jouissance ou la disposition 

de leurs investissements, un traitement juste et équitable et au moins aussi favorable que celui 

qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers, si ce dernier est 

plus favorable aux investisseurs. 

3. Si une Partie contractante a accordé, ou accorde dans le futur, des avantages ou des droits 

spéciaux à l’investisseur d’un État tiers en vertu d’un accord – existant ou futur – créant une zone 

de libre-échange, une union douanière, un marché commun ou une organisation régionale similaire 

et/ou en vertu d’un accord visant à éviter la double imposition, elle n’est pas tenue d’accorder ces 

avantages ou droits aux investisseurs de l’autre Partie contractante. 
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Article 5. Dispositions plus favorables  

1. Nonobstant les dispositions du présent Accord, si l’une ou l’autre des Parties 

contractantes a convenu, ou convient dans le futur, de conditions plus favorables avec un 

investisseur de l’autre Partie, ces conditions sont applicables. 

2. Si la législation de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou les obligations du droit 

international qui ont été ou pourraient être établies entre les Parties contractantes, outre les 

dispositions du présent Accord, contiennent des règles, générales ou spécifiques, qui accordent un 

traitement plus favorable aux investissements effectués par les investisseurs de l’autre Partie 

contractante que celui accordé par le présent Accord, ces dispositions prévaudront, pour autant 

qu’elles soient plus favorables. 

Article 6. Expropriation et indemnisation 

1. Les investissements effectués par les investisseurs d’une Partie contractante ne peuvent 

être nationalisés, confisqués, expropriés ou soumis à des mesures similaires par l’autre Partie 

contractante, sauf en cas de mesure prise à des fins publiques, dans le respect de la loi, de manière 

non discriminatoire et moyennant une indemnisation rapide, adéquate et effective. 

2. L’indemnisation correspond à la juste valeur marchande des investissements expropriés 

immédiatement avant l’exécution de la mesure d’expropriation ou avant que l’expropriation ne soit 

rendue publique. Elle inclut une indemnité supplémentaire au taux commercial officiel pour les 

retards de paiement depuis la date d’expropriation jusqu’à la date de paiement et est versée sans 

retard injustifié.  

Article 7. Pertes 

1. Les investisseurs d’une Partie contractante dont les investissements subissent des pertes 

du fait d’une guerre ou d’un conflit armé, d’un état d’urgence nationale, d’une révolte, d’une 

insurrection, d’une émeute ou d’autres situations similaires sur le territoire de l’autre Partie 

contractante reçoivent de cette dernière un traitement au moins aussi favorable en ce qui concerne 

la restitution, l’indemnisation, la réparation ou toute autre forme de règlement que celui qu’elle 

accorde à ses propres investisseurs ou à ceux d’un État tiers. 

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les investisseurs d’une 

Partie contractante qui, dans l’une des situations visées dans ce paragraphe, subissent des pertes 

sur le territoire de l’autre Partie contractante résultant de : 

a) La réquisition de leurs biens par ses forces ou ses autorités; ou 

b) La destruction de leurs biens par ses forces ou ses autorités qui n’est pas due à une action 

de combat et n’est pas justifiée par la nécessité de la situation; 

se verront accorder une restitution ou une compensation adéquate. 

Article 8. Rapatriement et transfert 

1. Chaque Partie contractante veille à ce que tous les paiements effectués au titre d’un 

investissement sur son territoire par un investisseur de l’autre Partie contractante puissent être 
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librement transférés, sans délai, à l’intérieur de son territoire et hors de celui-ci. Ces transferts 

incluent en particulier, mais sans que cette énumération soit exhaustive : 

a) Les rendements;  

b) Les produits de la vente et/ou de la liquidation totale ou partielle d’un investissement;  

c) Les redevances et droits provenant d’un accord de transfert de technologie; 

d) Les sommes versées en vertu des articles 6 et 7 du présent Accord; 

e) Les remboursements de prêts liés à un investissement à condition qu’ils soient payés sur 

ces activités d’investissement; 

f) Les salaires et traitements mensuels des employés d’un investisseur qui ont obtenu, sur le 

territoire de la Partie contractante hôte, les permis de travail correspondants en lien avec ces 

investissements; 

g) Les paiements découlant d’une décision de l’autorité visée à l’article 12. 

2. Les transferts mentionnés ci-dessus sont effectués dans une monnaie librement 

convertible au taux de change en vigueur à la date des transferts. 

3. L’investisseur et la Partie contractante hôte peuvent convenir d’un autre mécanisme de 

rapatriement ou de transfert visé au présent article. 

Article 9. Subrogation 

Si une Partie contractante ou un organisme qu’elle a désigné subroge, dans le cadre d’un 

système juridique, un investisseur en vertu d’un paiement effectué au titre d’un contrat d’assurance 

ou de garantie contre les risques non commerciaux : 

a) Cette subrogation est reconnue par l’autre Partie contractante; 

b) Le subrogé n’a pas le droit d’exercer d’autres droits que ceux que l’investisseur aurait été 

autorisé à exercer; 

c) Tout différend pouvant survenir entre le subrogé et la Partie contractante hôte est réglé 

conformément à l’article 12 du présent Accord.  

Article 10. Respect des engagements  

Chaque Partie contractante garantit le respect des engagements qu’elle a pris dans le cadre du 

présent Accord s’agissant des investissements effectués par les investisseurs de l’autre Partie 

contractante. 

Article 11. Champ d’application de l’Accord  

1. Le présent Accord s’applique aux investissements approuvés par les autorités 

compétentes de la Partie contractante hôte. L’autorité compétente de la République islamique 

d’Iran est l’Office d’investissement et d’assistance économique et technique. 

2. Le présent Accord s’applique également aux investissements effectués conformément aux 

dispositions énoncées dans le présent article avant l’entrée en vigueur du présent Accord. 
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Article 12. Règlement des différends entre une Partie contractante 

et un investisseur de l’autre Partie contractante 

1. Tout différend juridique découlant directement d’un investissement entre un investisseur 

d’une Partie contractante et l’autre Partie contractante est réglé à l’amiable entre les deux parties 

concernées. 

2. Si le différend n’est pas réglé dans un délai de six mois à compter de la date à laquelle il a 

été notifié par écrit par une partie à l’autre, il est soumis pour règlement, à la demande et au choix 

des investisseurs :  

a) Au tribunal compétent de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 

l’investissement a été effectué; ou 

b) À un tribunal arbitral spécial; ou 

c) Au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements, créé 

par la Convention pour le règlement des différends relatifs aux investissements entre États et 

ressortissants d’autres États, si les deux Parties contractantes sont signataires de la Convention. 

3. Lorsqu’un différend est soumis en premier lieu aux tribunaux compétents de la Partie 

contractante hôte, il ne peut, en cours d’instance, être soumis à l’arbitrage sans l’accord des parties 

concernées; et dans le cas où un jugement définitif est rendu, il ne peut être soumis à l’arbitrage. 

4. Les tribunaux nationaux ne peuvent connaître d’un différend soumis à l’arbitrage. 

Toutefois, les dispositions du présent paragraphe n’empêchent pas la partie gagnante de chercher à 

faire exécuter la décision arbitrale devant les juridictions nationales. 

5. Le tribunal arbitral spécial visé à l’alinéa b) du paragraphe 2 du présent article est 

constitué comme suit : 

a) Chaque partie au différend désigne un arbitre et les deux arbitres ainsi désignés en 

nomment un troisième d’un commun accord, qui doit être un ressortissant d’un pays tiers et assurer 

la présidence du tribunal arbitral. Tous les arbitres sont nommés dans les deux mois à compter de 

la date à laquelle une partie notifie à l’autre son intention de soumettre le différend à l’arbitrage; 

b) Si les délais prescrits à l’alinéa a) ci-dessus ne sont pas respectés, l’une ou l’autre Partie 

contractante peut, en l’absence de tout autre accord, inviter le Secrétaire général de la Cour 

permanente d’arbitrage de La Haye à procéder aux désignations nécessaires; 

c) Le tribunal prend sa décision à la majorité des voix. Les décisions arbitrales sont sans 

appel et ont force exécutoire pour les parties; elles sont exécutées conformément à la législation 

interne. Elles sont prises conformément aux dispositions du présent Accord, à la législation de la 

Partie contractante au différend et aux principes du droit international; 

d) La procédure arbitrale est conduite conformément au Règlement d’arbitrage de la 

Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI). 

6. La décision arbitrale est définitive et exécutoire pour les parties au différend. Chaque 

Partie contractante veille à la reconnaissance et à l’exécution de la décision conformément à ses 

lois et règlements pertinents. 

7. Les deux Parties contractantes donnent leur consentement inconditionnel pour soumettre 

un différend, dans le respect de leurs lois et règlements, à l’arbitrage international. 
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Article 13. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1. Tout différend opposant les Parties contractantes en rapport avec l’interprétation ou 

l’application du présent Accord est réglé en premier lieu à l’amiable, par voie de consultation. En 

cas de désaccord, une Partie contractante peut, sous réserve de ses lois et règlements, tout en 

adressant une notification à l’autre Partie, renvoyer l’affaire devant un tribunal arbitral composé de 

deux arbitres désignés par les Parties contractantes et d’un surarbitre. 

Si le différend est soumis au tribunal arbitral, chacune des Parties contractantes nomme son 

arbitre dans les 60 jours suivant la réception de la notification. Les arbitres désignés par les Parties 

contractantes désignent le surarbitre dans les 60 jours à compter de la date de la dernière 

nomination. Si l’une des Parties contractantes ne nomme pas son arbitre ou si les arbitres désignés 

ne parviennent pas à un accord sur la nomination du surarbitre dans les délais prescrits, chaque 

Partie contractante peut demander au Président de la Cour internationale de Justice de nommer 

l’arbitre de la partie défaillante ou le surarbitre, selon le cas. 

Toutefois, le surarbitre doit être un ressortissant d’un État tiers ayant des relations 

diplomatiques avec les deux Parties contractantes au moment de la nomination. 

2. Dans le cas où le surarbitre doit être nommé par le Président de la Cour internationale de 

Justice, et si ce dernier est empêché d’exercer cette fonction ou s’il est un ressortissant de l’une des 

Parties contractantes, la nomination est faite par le Vice-Président de la Cour internationale de 

Justice; si le Vice-Président est également empêché d’exercer cette fonction ou s’il est un 

ressortissant d’une Partie contractante, la nomination est faite par le membre le plus ancien dudit 

tribunal qui n’est pas un ressortissant de l’une ou de l’autre Partie contractante. 

3. Sous réserve des autres dispositions convenues par les Parties contractantes, le tribunal 

arbitral établit sa procédure et le lieu de l’arbitrage. 

4. Les décisions du tribunal arbitral ont force obligatoire pour les Parties contractantes. 

Article 14. Validité de l’Accord  

1. Les Parties contractantes satisfont à leurs exigences constitutionnelles respectives pour 

l’entrée en vigueur du présent Accord.  

2. Le présent Accord entre en vigueur pour une durée de 20 ans dans un délai de 30 jours 

suivant la date de la dernière notification adressée par l’une des Parties contractantes à l’autre 

Partie pour lui faire savoir qu’elle a accompli les mesures prévues par ses lois et règlements pour 

l’entrée en vigueur du présent Accord. Après cette période, l’Accord reste en vigueur, à moins que 

l’une des Parties contractantes ne notifie à l’autre, par écrit, son souhait de ne pas le maintenir, six 

mois avant la date d’expiration ou la date de dénonciation prévue. 

3. Après l’expiration ou la dénonciation du présent Accord, ses dispositions continueront de 

s’appliquer aux investissements effectués en vertu du présent Accord pendant une période 

supplémentaire de 10 ans. 

4. Le présent Accord peut être amendé au moyen de négociations entre les deux Parties 

contractantes. Les Parties contractantes satisfont à leurs exigences constitutionnelles respectives 

pour l’entrée en vigueur de tels amendements. Les amendements entreront en vigueur au moyen 

d’un échange de notes entre les deux Parties. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Téhéran, le 31 octobre 1998, correspondant au 9 aban 1377 de 

l’hégire, en coréen, persan et anglais, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 

d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[HAN DUCK-SOO] 

Pour le Gouvernement de la République islamique d’Iran : 

[MEHDI NAVVAB-MOTLAGH] 
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I 

 

RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

 

Téhéran, le 11 septembre 2004 

 

Réf. n° 150/11336 

 

Le Département du protocole du Ministère des affaires étrangères de la République islamique 

d’Iran présente ses compliments à l’ambassade de la République de Corée à Téhéran et a l’honneur 

de se référer à la note n° 150/6900 du Ministère du 14 février 2004 et à la note KIR/C-173-2004 

de l’ambassade du 17 mai 2004. À la suite des négociations tenues récemment entre les 

représentants des deux Gouvernements concernant l’amendement à l’Accord entre le 

Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République islamique d’Iran 

pour la promotion et la protection des investissements, signé le 31 octobre 1998 à Téhéran mais 

non encore entré en vigueur, le Ministère des affaires étrangères de la République islamique d’Iran 

a l’honneur de proposer que le texte ci-après remplace la dernière partie du paragraphe de 

l’article 6 dudit Accord : 

« En cas de retard de paiement de l’indemnisation, l’investisseur et l’État hôte conviennent 

d’une indemnité financière supplémentaire pour la période de retard allant de la date d’ouverture 

du droit à indemnisation de l’investisseur jusqu’à la date de paiement. L’indemnisation incluant 

l’indemnité financière supplémentaire est versée sans retard indu. » 

Il convient de noter que la précédente version du texte de l’Accord conclu entre les deux pays 

se lisait comme suit : « L’indemnisation inclut une indemnité supplémentaire au taux commercial 

officiel pour les retards de paiement depuis la date d’expropriation jusqu’à la date de paiement et 

est versée sans retard injustifié ». 

Le Ministère serait reconnaissant à l’ambassade de bien vouloir faire connaître le point de vue 

du Gouvernement de la République de Corée sur la proposition susmentionnée. 

Le Ministère des affaires étrangères saisit cette occasion pour renouveler à l’ambassade de la 

République de Corée les assurances de sa très haute considération. 
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II 

 

AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE 

TÉHÉRAN 

 

Téhéran, le 1er janvier 2006 

 

KIR/C-07-2006 

 

L’ambassade de la République de Corée présente ses compliments au Ministère des affaires 

étrangères de la République islamique d’Iran et a l’honneur d’accuser réception de la note 

n° 150/11336 du Ministère en date du 11 septembre 2004, dans laquelle ce dernier proposait que le 

texte ci-après remplace la dernière partie du paragraphe 2 de l’article 6 de l’Accord entre le 

Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République islamique d’Iran 

pour la promotion et la protection des investissements, signé le 31 octobre 1998 : 

« En cas de retard de paiement de l’indemnisation, l’investisseur et l’État hôte conviennent 

d’une indemnité financière supplémentaire pour la période de retard allant de la date d’ouverture 

du droit à indemnisation de l’investisseur jusqu’à la date de paiement. L’indemnisation incluant 

l’indemnité financière supplémentaire est versée sans retard indu. » 

Il convient de noter que la précédente version du texte de l’Accord conclu entre les deux pays 

se lisait comme suit :  

« L’indemnisation inclut une indemnité supplémentaire au taux commercial officiel pour les 

retards de paiement depuis la date d’expropriation jusqu’à la date de paiement et est versée sans 

retard injustifié ». 

L’ambassade a l’honneur de confirmer que la proposition ci-dessus recueille l’agrément du 

Gouvernement de la République de Corée et que la note du Ministère susmentionnée et la présente 

note constituent un accord modifiant la dernière partie du paragraphe 2 de l’article 6 de l’Accord. 

L’ambassade de la République de Corée saisit cette occasion pour renouveler au Ministère des 

affaires étrangères de la République islamique d’Iran les assurances de sa très haute considération. 
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No. 49943 

____ 

 

Republic of Korea 
 

and 
 

Pakistan 

Bilateral Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government 

of the Islamic Republic of Pakistan for the rescheduling of the external debt of the 

Islamic Republic of Pakistan owed to the Republic of Korea (with annexes). Islamabad, 

11 October 2003 

Entry into force:  11 October 2003 by signature, in accordance with its provisions  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

République de Corée 
 

et 
 

Pakistan 

Accord bilatéral entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 

République islamique du Pakistan relatif au rééchelonnement de la dette extérieure de la 

République islamique du Pakistan à l'égard de la République de Corée (avec annexes). 

Islamabad, 11 octobre 2003 

Entrée en vigueur :  11 octobre 2003 par signature, conformément à ses dispositions  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49944 

____ 

 

Republic of Korea 
 

and 
 

Indonesia 

Memorandum of Understanding between the Government of the Republic of Korea and the 

Government of the Republic of Indonesia on cooperation in the field of tourism. Jakarta, 

4 December 2006 

Entry into force:  4 December 2006 by signature, in accordance with article 8  

Authentic texts:  English, Indonesian and Korean 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

 

 

 

République de Corée 
 

et 
 

Indonésie 

Mémorandum d'accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le 

Gouvernement de la République d'Indonésie sur la coopération dans le domaine du 

tourisme. Jakarta, 4 décembre 2006 

Entrée en vigueur :  4 décembre 2006 par signature, conformément à l'article 8  

Textes authentiques :  anglais, indonésien et coréen 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ INDONESIAN TEXT – TEXTE INDONÉSIEN ] 
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[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 

RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 

D’INDONÉSIE SUR LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République 

d’Indonésie (ci-après dénommés les « Parties »), 

Désireux de promouvoir l’expansion des relations d’amitié et de compréhension mutuelle 

existant entre les deux pays dans le domaine du tourisme, 

Inspirés par une volonté commune d’accroître, dans la mesure de leurs capacités, la promotion 

de la coopération dans le domaine du tourisme, sur la base de l’égalité, du respect et des avantages 

mutuels, 

Conscients du rôle du tourisme dans leur développement économique et en tant qu’instrument 

positif d’amélioration de la qualité de vie de tous les peuples, 

Convaincus du rôle du tourisme comme force vitale dans la promotion de la paix et d’une 

meilleure entente internationale, et 

Tenant compte de la législation et de la règlementation en vigueur dans leurs pays respectifs, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs de la coopération 

Le présent Mémorandum d’accord (ci-après dénommé « Mémorandum ») poursuit les 

objectifs suivants : 

a) Accroître le nombre d’entrées de touristes du marché mondial dans les deux pays, par la 

République de Corée et/ou par la République d’Indonésie; 

b) Encourager une plus large répartition des visiteurs vers les différentes destinations et 

attractions touristiques de chaque pays; 

c) Encourager les visites de leurs ressortissants et résidents dans leurs pays respectifs; 

d) Favoriser une croissance saine de l’industrie du tourisme dans les deux pays; et 

e) Promouvoir le développement des ressources humaines dans l’industrie du tourisme et 

des voyages des deux pays. 

Article 2. Domaines de coopération 

Les Parties mettent tout en œuvre pour promouvoir la coopération en matière de tourisme 

conformément aux lois et règlements de leur pays par les moyens suivants : 

a) Promotion 

Les Parties encouragent et favorisent les voyages individuels ou en groupe des citoyens de 

pays tiers vers la Corée et l’Indonésie. Elles encouragent également les flux touristiques aériens et 
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maritimes entre les deux pays et s’efforcent de faciliter la fourniture des services essentiels à cette 

fin. 

b) Développement de produits 

La coopération dans le domaine du développement de produits est mise en œuvre au moyen 

d’échanges de données d’expérience, de visites d’étude sur des sites touristiques, d’études 

comparatives et d’échanges d’informations. 

c) Éducation et formation 

La coopération dans le domaine de l’éducation et de la formation est mise en œuvre au moyen 

d’échanges d’informations, d’études comparatives des programmes de formation, et de 

l’amélioration des compétences dans les secteurs public et privé. 

d) Recherche-développement 

La coopération dans le domaine de la recherche-développement est mise en œuvre au moyen 

d’échanges d’informations sur les résultats de travaux de recherche ou d’études dans des domaines 

utiles aux deux Parties. 

e) Coopération du secteur privé 

Les Parties encouragent leurs établissements touristiques respectifs, en particulier les agences 

de voyage et autres institutions, à établir des contacts d’affaires, à créer des programmes de 

promotion de l’investissement et à échanger des données d’expérience et informations sur leurs 

systèmes existants. Ces établissements doivent être également encouragés à élaborer des 

programmes de promotion conjoints qui seront lancés en Corée et en Indonésie. 

Article 3. Autorités de mise en œuvre 

Les Parties entretiennent des relations étroites dans le domaine du tourisme par l’intermédiaire 

de leurs autorités compétentes, qui seront chargées de la mise en œuvre du présent Mémorandum 

d’accord. À cet égard, l’autorité compétente du Gouvernement de la République de Corée est le 

Ministère de la culture et du tourisme et l’autorité compétente du Gouvernement de la République 

d’Indonésie est le Ministère de la culture et du tourisme. 

Article 4. Mise en œuvre 

Les activités décrites dans le présent Mémorandum d’accord peuvent être mises en œuvre au 

moyen d’arrangements, de programmes ou de projets spécifiques entre les institutions ou 

organismes compétents des Parties. Ces arrangements, programmes ou projets doivent préciser, 

entre autres, les objectifs, les dispositions financières et autres détails en lien avec les engagements 

spécifiques des participants. 

Article 5. Groupe de travail 

Les Parties mettent en place, si nécessaire, un groupe de travail afin de faciliter la mise en 

œuvre du présent Mémorandum. Les détails concernant ce groupe sont déterminés par la voie 

diplomatique. 
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Article 6. Modification 

Chaque Partie peut demander par écrit la modification de tout ou partie du présent 

Mémorandum. Toute modification convenue par les Parties fait partie intégrante du présent 

Mémorandum d’accord et entre en vigueur à la date fixée par les Parties. 

Article 7. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties concernant l’interprétation et/ou la mise en œuvre du présent 

Mémorandum est réglé à l’amiable par voie de consultation et/ou de négociation. 

Article 8. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature. Il reste en 

vigueur pour une période de cinq ans et est automatiquement renouvelé pour des périodes 

successives deux ans, sauf si l’une des Parties le dénonce en donnant un préavis écrit, par la voie 

diplomatique, au moins six mois avant sa date d’expiration. 

2. La dénonciation du présent Mémorandum est sans effet sur la validité et la durée de tout 

programme et projet entrepris en vertu de ses dispositions. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 

respectifs, ont signé le présent Mémorandum d’accord. 

FAIT à Jakarta, le 4 décembre 2006, en double exemplaire, en coréen, indonésien et anglais, 

tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[SONG MIN-SOON] 

Pour le Gouvernement de la République d’Indonésie : 

[JERO WACIK]
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No. 49945 

____ 

 

Republic of Korea 
 

and 
 

Indonesia 

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Republic of Indonesia concerning a loan from the Economic Development Cooperation 

Fund. Jakarta, 11 July 2005 

Entry into force:  11 July 2005 by signature, in accordance with article 8  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

République de Corée 
 

et 
 

Indonésie 

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 

République d'Indonésie relatif à un prêt du Fonds de coopération pour le 

développement économique. Jakarta, 11 juillet 2005 

Entrée en vigueur :  11 juillet 2005 par signature, conformément à l'article 8  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49946 

____ 

 

Republic of Korea 
 

and 
 

India 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Republic of India on cooperation in the fields of science and technology. Seoul, 

7 February 2006 

Entry into force:  3 August 2006 by notification, in accordance with article 11  

Authentic texts:  English, Hindi and Korean 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

 

 

 

République de Corée 
 

et 
 

Inde 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 

République de l'Inde relatif à la coopération dans les domaines de la science et de la 

technologie. Séoul, 7 février 2006 

Entrée en vigueur :  3 août 2006 par notification, conformément à l'article 11  

Textes authentiques :  anglais, hindi et coréen 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ HINDI TEXT – TEXTE HINDI ] 

 



Volume 2855, I-49946 

 141 

 



Volume 2855, I-49946 

 142 

 



Volume 2855, I-49946 

 143 

 



Volume 2855, I-49946 

 144 

 



Volume 2855, I-49946 

 145 

 



Volume 2855, I-49946 

 146 

[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE RELATIF À LA 

COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE LA SCIENCE ET DE LA 

TECHNOLOGIE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République de l’Inde 

(ci-après dénommés les « Parties »), 

Reconnaissant les avantages d’une coopération scientifique et technologique continue et leur 

intérêt commun à la renforcer, 

Désireux de renforcer la compétitivité industrielle des deux pays sur les marchés mondiaux au 

moyen de nouveaux produits et services basés sur des activités scientifiques conjointes pertinentes 

en matière de recherche et de technologie, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties conviennent de promouvoir le développement de la coopération dans les domaines 

de la science et de la technologie entre les deux pays sur la base de l’égalité et des avantages 

mutuels ainsi que de recenser de manière conjointe les divers domaines dans lesquels cette 

coopération est souhaitable, en tenant compte de l’expérience acquise par les scientifiques et les 

spécialistes et des possibilités offertes. 

Article 2 

La coopération entre les Parties dans les domaines de la science et de la technologie peut 

prendre les formes suivantes : 

1. Échange d’informations et de documents scientifiques et technologiques; 

2. Missions exploratoires de délégations scientifiques; 

3. Organisation de séminaires/d’ateliers et de cours scientifiques et technologiques au niveau 

bilatéral; 

4. Projets de recherche conjoints comportant des visites réciproques de personnel 

scientifique et technique; ou 

toute autre modalité de coopération dont peuvent convenir les Parties. 

Article 3 

1. Les Parties encouragent, dans le cadre du présent Accord, la coopération scientifique et 

technologique entre leurs organismes publics, entreprises, instituts de recherche et universités 

respectifs et autres organismes de recherche-développement, y compris, si nécessaire, par la 

conclusion d’arrangements ou de protocoles de mise en œuvre. 
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2. Les arrangements et protocoles visés au paragraphe 1 du présent article sont conclus 

conformément aux législations et règlements nationaux en vigueur dans chaque pays et convenus 

par la voie diplomatique. 

3. Les arrangements et protocoles visés au paragraphe 1 du présent article peuvent inclure 

des dispositions relatives à l’acquisition, à la protection, au partage, au transfert et à l’octroi de 

licences de droits de propriété intellectuelle, ainsi que des dispositions financières et autres 

questions pertinentes. 

4. Les arrangements et protocoles visés au paragraphe 1 du présent article peuvent inclure 

des programmes de coopération, organisés tous les deux ans ou comme convenu, qui préciseront 

les détails des activités de coopération. 

Article 4 

1. Afin de coordonner la mise en œuvre du présent Accord, les Parties créent le Comité 

mixte de coopération scientifique et technologique (ci-après dénommé « Comité mixte »), dont les 

membres seront désignés par leurs Gouvernements respectifs. 

2. Le Comité mixte se réunira alternativement en Inde et en Corée aux dates et lieux qui 

seront convenus par la voie diplomatique. 

3. Les fonctions du Comité mixte sont les suivantes : 

a) Examiner l’état d’avancement des activités de coopération menées en vertu du présent 

Accord; 

b) Définir les domaines de coopération en vertu du présent Accord; et 

c) Étudier d’autres questions liées au présent Accord. 

Article 5 

Le Gouvernement de la République de Corée désigne le Ministère de la science et de la 

technologie, et le Gouvernement de la République de l’Inde désigne le Ministère de la science et 

de la technologie en tant qu’autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent 

Accord. 

Article 6 

Les Parties conviennent que la livraison des équipements requis pour les travaux de recherche 

conjointe et les études d’installations pilotes entrepris en application du présent Accord sera 

effectuée de la manière dont elles conviendront dans chaque cas. La livraison des équipements et 

appareils produits dans le cadre de la mise en œuvre du présent Accord d’un pays à l’autre aura 

lieu conformément aux accords commerciaux existants entre elles, si elles ne conviennent pas 

d’une autre méthode pour de telles livraisons. 
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Article 7 

Les frais de voyage des scientifiques et spécialistes entre les deux pays sont à la charge du 

pays d’origine, tandis que les autres frais sont pris en charge selon les modalités convenues par 

écrit entre les Parties. 

Article 8 

Les Parties ne divulguent à un tiers aucun renseignement obtenu dans le cadre des travaux de 

recherche conjointe ou des activités de coopération menés en vertu du présent Accord sans que 

l’autre Partie n’y consente expressément par écrit. 

Article 9 

Tout différend entre les Parties découlant de l’interprétation de l’application du présent 

Accord est réglé à l’amiable par voie de consultation et de négociation. 

Article 10 

Dans les limites de la règlementation en vigueur, chaque Partie garantit aux citoyens de l’autre 

Partie qui résident sur son territoire toute l’assistance et toutes les facilités nécessaires à 

l’accomplissement des tâches qui leur sont confiées, conformément aux dispositions du présent 

Accord. 

Article 11 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de l’échange des notes diplomatiques par 

lesquelles les Parties s’informent mutuellement que leurs exigences constitutionnelles à cet effet 

ont été accomplies. 

Dès son entrée en vigueur, le présent Accord abroge et remplace l’Accord entre le 

Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République de l’Inde relatif à 

la coopération dans le domaine de la science et de la technologie, signé à Séoul le 5 mars 1976, 

ainsi que le Mémorandum d’accord ultérieur signé le 10 septembre 1993. 

Le présent Accord reste en vigueur pour une période de cinq ans puis est automatiquement 

reconduit pour une nouvelle période de cinq ans, sauf si l’une des Parties notifie à l’autre son 

intention d’y mettre fin au moyen d’un préavis écrit de douze mois. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 

respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Séoul, le 7 février 2006, en coréen, hindi et anglais, tous les 

textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[BAN KI-MOON] 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde : 

[RAGHUVANSH PRASAD SINGH] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ HINDI TEXT – TEXTE HINDI ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE RELATIF À LA 

COOPÉRATION ET À L’ASSISTANCE MUTUELLE EN MATIÈRE 

DOUANIÈRE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République de l’Inde 

(ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Considérant que les infractions à la législation douanière portent préjudice à leurs intérêts 

économiques, fiscaux, sociaux, culturels et commerciaux, 

Considérant qu’il importe d’évaluer avec précision les droits de douane et autres taxes 

prélevés à l’importation ou à l’exportation et de veiller à l’application correcte des mesures 

d’interdiction, de restriction et de contrôle, 

Reconnaissant la nécessité d’une coopération internationale en matière d’application de leurs 

législations douanières, 

Convaincus que la prévention des infractions douanières peut être rendue plus efficace par une 

étroite coopération entre leurs administrations douanières sur la base des législations nationales et 

du droit international, 

Tenant compte des instruments pertinents du Conseil de coopération douanière, et en 

particulier de la Recommandation sur l’assistance mutuelle administrative du 5 décembre 1953, et 

Tenant également compte des conventions internationales auxquelles les Parties contractantes 

ont adhéré et qui prévoient des interdictions, restrictions et mesures de contrôle spéciales à des 

marchandises spécifiques, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

a) L’expression « administration douanière » désigne le Service coréen des douanes pour le 

Gouvernement de la République de Corée, et le Service central de l’accise et des douanes du 

Département des recettes du Ministère des finances pour le Gouvernement de la République de 

l’Inde; 

b) L’expression « législation douanière » désigne les dispositions statutaires et 

réglementaires relatives à l’importation et l’exportation des marchandises dont l’administration et 

l’application relèvent des services des douanes; 

c) L’expression « infraction douanière » désigne toute infraction ou tentative d’infraction à 

la législation douanière; 

d) Le terme « personne » désigne une personne physique ou morale; 

e) L’expression « données personnelles » désigne les données concernant une personne 

physique identifiée ou identifiable; 
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f) Le terme « information » désigne des données, documents, rapports, ou leurs copies 

certifiées conformes ou authentifiées, ou d’autres communications; 

g) Le terme « renseignement » désigne une information traitée et/ou analysée pour obtenir 

des indices sur des infractions douanières; 

h) L’expression « administration requérante » désigne l’administration douanière qui 

demande une assistance; 

i) L’expression « administration requise » désigne l’administration douanière à laquelle une 

assistance est demandée. 

Article 2. Champ d’application de l’Accord 

1. Les Parties contractantes se prêtent mutuellement assistance, par l’intermédiaire de leurs 

administrations douanières, dans les conditions prévues par le présent Accord pour la bonne 

application de la législation douanière et pour la prévention, la recherche et la répression des 

infractions douanières. 

2. Dans le cadre du présent Accord, toute assistance est apportée par chaque Partie 

conformément à ses dispositions législatives et administratives nationales et dans les limites de la 

compétence et des ressources disponibles de son administration douanière. 

Article 3. Assistance en général 

1. Conformément aux dispositions du présent Accord, les administrations douanières des 

Parties contractantes se communiquent, de leur propre initiative ou sur demande, les informations 

disponibles sur les marchandises importées sur le territoire de l’administration douanière requise 

ou exportées depuis son territoire, ce qui peut aider l’administration douanière requérante à : 

a) Déterminer la bonne description, le classement tarifaire et l’origine desdites 

marchandises;  

b) Estimer la valeur desdites marchandises à des fins douanières; et  

c) Déterminer l’authenticité du document officiel produit à l’appui de la déclaration des 

marchandises présentée à l’administration requérante. 

2. L’administration requise fournit sur demande toutes les informations sur la loi et les 

procédures douanières qui sont applicables sur le territoire de cette Partie contractante et sont 

pertinentes pour les enquêtes sur les infractions douanières. 

3. Les administrations douanières des Parties contractantes communiquent, sur demande ou 

de leur propre initiative, toutes les informations dont elles disposent concernant : 

a) Les nouvelles techniques d’application de la législation douanière dont l’efficacité a été 

prouvée; 

b) Les nouvelles tendances en matière d’infractions douanières, et les moyens et techniques 

pour les commettre. 
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Article 4. Assistance spéciale 

Sur demande, l’administration requise fait savoir en particulier à l’administration requérante : 

a) Si les marchandises qui sont importées sur le territoire douanier de la Partie contractante 

requérante ont été légalement exportées depuis le territoire douanier de la Partie contractante 

requise; et 

b) Si les marchandises qui sont exportées depuis le territoire douanier de la Partie 

contractante requérante ont été légalement importées sur le territoire douanier de la Partie 

contractante requise et, le cas échéant, la nature de la procédure douanière régissant les 

marchandises en question. 

Article 5. Fourniture d’informations et de renseignements 

1. Les administrations douanières des Parties contractantes se communiquent, sur demande 

ou de leur propre initiative, les informations et renseignements sur les transactions, effectuées ou 

prévues, qui constituent ou semblent constituer une infraction douanière. 

2. Dans les cas graves susceptibles d’entraîner un préjudice important à l’économie, à la 

santé publique, à la sécurité publique ou à tout autre intérêt vital d’une Partie, l’administration 

douanière de l’autre Partie contractante fournit, autant que possible, des informations et des 

renseignements de sa propre initiative. 

Article 6. Surveillance spéciale 

L’administration requise fournit, sur demande, des informations et des renseignements sur les 

points ci-après et assure une surveillance spéciale à leur égard : 

a) Les personnes connues de l’administration requérante pour avoir commis, ou pour être 

soupçonnées d’avoir commis, une infraction douanière, en particulier celles qui entrent sur le 

territoire douanier de la Partie contractante requise et qui le quittent; 

b) Les marchandises transportées ou stockées signalées par l’administration requérante 

comme étant soupçonnées de faire l’objet d’un trafic illicite vers le territoire douanier de la Partie 

contractante requérante; 

c) Les moyens de transport soupçonnés par l’administration requérante d’être utilisés pour 

commettre des infractions douanières sur le territoire douanier de l’une ou de l’autre Partie 

contractante; 

d) Les locaux soupçonnés par l’administration requérante d’être utilisés pour commettre des 

infractions douanières sur le territoire douanier de l’une ou de l’autre Partie contractante. 

Article 7. Coopération technique 

Les administrations douanières des Parties contractantes coopèrent sur les questions 

douanières, notamment sous les formes suivantes : 

a) Échange de fonctionnaires ou d’experts des douanes lorsque cela est mutuellement 

bénéfique pour une meilleure compréhension de leurs techniques douanières respectives; 
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b) Échange d’informations et de données d’expérience dans l’utilisation du matériel 

d’interception et de détection; 

c) Échange de données professionnelles, scientifiques et techniques relatives aux lois et 

procédures douanières; 

d) Échange d’informations sur les mesures entreprises dans le cadre de la coopération 

technique avec des pays tiers en vue d’améliorer ces mesures; et 

e) Échange d’informations pour coopérer en vue de simplifier et d’harmoniser les 

procédures douanières.  

Article 8. Dossiers et documents 

1. Les informations originales ne sont demandées que dans les cas où les copies certifiées ou 

authentifiées ne seraient pas suffisantes et sont restituées dès que possible. Les droits de 

l’administration requise ou de parties tierces y afférents ne sont pas affectés. 

2. Les informations et les renseignements qui seront échangés en vertu du présent Accord 

seront accompagnés de toutes les informations pertinentes pour leur interprétation ou leur 

utilisation. 

Article 9. Experts et témoins 

L’administration douanière d’une Partie contractante peut, sur demande, autoriser ses 

fonctionnaires, conformément à ses lois nationales, à comparaître devant une cour ou un tribunal 

de l’autre Partie contractante en tant qu’experts ou en tant que témoins dans des affaires 

d’infractions douanières. 

Article 10. Communication des demandes 

1. L’assistance visée aux termes du présent Accord est assurée au moyen d’échanges directs 

entre les administrations douanières des Parties contractantes. 

2. Si l’assistance demandée par la Partie contractante requérante implique la fourniture de 

preuves relatives à des poursuites pénales, elle est subordonnée, nonobstant les dispositions du 

paragraphe 1 du présent article, à la législation nationale de la Partie contractante requise et/ou, le 

cas échéant, aux dispositions du traité d’entraide judiciaire en matière pénale conclu entre les deux 

Parties contractantes. 

3. Aux termes du présent Accord, les demandes d’assistance sont faites par écrit et 

accompagnées de tout document jugé utile. Lorsque la situation l’exige, les demandes peuvent être 

également faites verbalement, auquel cas elles sont confirmées par écrit dans les meilleurs délais. 

4. Les demandes présentées conformément au paragraphe 3 du présent article comprennent 

les détails ci-après : 

a) Le nom de l’administration présentant la demande; 

b) L’objet et le motif de la demande; 

c) Une brève description de l’affaire, les éléments juridiques et la nature des poursuites; et 

d) Les noms et adresses des parties concernées par la procédure s’ils sont connus. 
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5. Les informations et les renseignements visés au présent Accord sont communiqués aux 

fonctionnaires spécialement désignés à cet effet par chaque administration douanière. Une liste des 

fonctionnaires ainsi désignés est remise à l’administration douanière de l’autre Partie contractante 

conformément au paragraphe 1 de l’article 15 du présent Accord. 

Article 11. Exécution des demandes 

1. Si l’administration requise ne dispose pas des informations demandées, elle procède 

comme indiqué ci-après, conformément à ses dispositions légales et administratives nationales 

visées au paragraphe 2 de l’article 10 du présent Accord : 

a) Elle mène des enquêtes pour obtenir les informations demandées; ou 

b) Elle fait suivre la demande immédiatement à l’agence compétente; ou 

c) Elle oriente vers les autorités compétentes. 

2. Les enquêtes visées au paragraphe 1 du présent article peuvent inclure le recueil de 

déclarations de personnes interrogées en lien avec une infraction douanière et celles de témoins et 

d’experts.  

3. Sur demande écrite, les fonctionnaires spécialement désignés par l’administration 

requérante peuvent, avec l’autorisation de l’administration requise et sous réserve des conditions 

que cette dernière pourrait imposer en vue d’enquêter sur une infraction douanière : 

a) Consulter, dans les bureaux de l’administration requise, les documents, registres et autres 

données pertinentes pour obtenir toute information en lien avec l’infraction douanière; 

b) Faire des copies des documents, registres et autres données pertinentes concernant 

l’infraction douanière; et 

c) Assister à une enquête dirigée par l’administration requise sur le territoire douanier de la 

Partie contractante requise et intéressant l’administration requérante. 

4. Lorsque des fonctionnaires de l’administration requérante sont présents sur le territoire de 

l’autre Partie contractante dans les circonstances visées au paragraphe 3 du présent Accord, ils 

doivent à tout moment pouvoir fournir la preuve de leurs fonctions officielles. 

Article 12. Confidentialité des informations 

1. Les informations ou renseignements reçus dans le cadre de l’assistance administrative 

prévue par le présent Accord sont utilisés uniquement aux fins du présent Accord et par les 

administrations douanières, sauf dans les cas où l’administration douanière qui fournit les 

informations approuve expressément leur utilisation à d’autres fins ou par d’autres autorités. 

2. Les informations ou renseignements reçus dans le cadre du présent Accord sont traités en 

toute confidentialité et reçoivent au moins le même niveau de confidentialité et de protection que 

celui accordé aux informations ou renseignements de même nature par la législation nationale de la 

Partie qui les reçoit. 

3. Si des données personnelles sont échangées en vertu du présent Accord, l’administration 

douanière s’assure qu’elles ne sont utilisées qu’aux fins indiquées et selon les conditions que peut 

imposer l’administration requise. 
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Article 13. Exceptions 

1. La Partie contractante requise peut refuser tout ou partie de l’assistance demandée si : 

a) Elle estime que l’exécution de la demande porterait préjudice à sa souveraineté, à sa 

sécurité, à son ordre public ou à d’autres intérêts nationaux fondamentaux; ou 

b) La Partie contractante requise estime que les demandes sont liées à la violation d’un 

secret industriel, commercial ou professionnel sur le territoire de cette Partie contractante. 

2. Dans le cas où l’administration requérante ne serait pas en mesure de donner suite à une 

demande similaire que lui soumettrait la Partie requise, elle attire l’attention sur cet état de fait 

dans sa demande. La décision de donner suite à une telle demande est à l’entière discrétion de 

l’administration requise. 

3. L’assistance peut être reportée par l’administration requise au motif qu’elle entraverait 

une enquête, des poursuites ou une procédure en cours. Dans ce cas, l’administration requise 

consulte l’administration requérante pour établir si l’assistance peut être fournie sous réserve de 

conditions qu’elle pourrait imposer. 

4. Lorsque l’assistance est refusée ou reportée, le refus ou le report est motivé. 

Article 14. Frais 

1. Les administrations douanières renoncent à toute demande de remboursement des frais 

encourus dans l’exécution du présent Accord, à l’exception des frais et des indemnités versés aux 

experts et aux témoins et des honoraires des traducteurs et des interprètes autres que des 

fonctionnaires, qui sont pris en charge par l’administration requérante. 

2. Lorsque des dépenses importantes et extraordinaires sont ou se révèlent nécessaires pour 

exécuter la demande, les Parties contractantes se consultent pour fixer les modalités et conditions 

dans lesquelles la demande sera exécutée ainsi que la manière dont les frais seront répartis. 

Article 15. Mise en œuvre de l’Accord 

1. Les administrations douanières prennent les mesures nécessaires pour que leurs 

fonctionnaires chargés d'enquêter sur les infractions douanières ou de lutter contre ces dernières 

puissent entretenir des relations directes. 

2. Les administrations douanières peuvent convenir d’arrangements détaillés pour faciliter la 

mise en œuvre du présent Accord. 

3. Les administrations douanières s’efforcent de résoudre par voie d’accord amiable les 

différends ou difficultés pouvant naître de l’interprétation ou de l’application du présent Accord. 

4. Tout problème d’interprétation pour lequel aucune solution n’a pu être trouvée est réglé 

par la voie diplomatique. 

Article 16. Application territoriale 

Le présent Accord s’applique aux territoires douaniers des deux Parties contractantes tels que 

définis dans leurs dispositions législatives et administratives nationales. 
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Article 17. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la date où les Parties 

contractantes se notifient, par écrit et par la voie diplomatique, que toutes leurs exigences 

juridiques internes à cet effet ont été satisfaites. 

2. Le présent Accord peut être révisé d’un commun accord. 

3. Le présent Accord prend effet pour une période de cinq ans puis demeure en vigueur pour 

des périodes successives de cinq ans, à moins que l’une des Parties contractantes notifie à l’autre, 

par écrit, six mois à l’avance, son intention de le dénoncer. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 7 février 2006, en double exemplaire, en coréen, hindi et anglais, tous les 

textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[BAN KI-MOON] 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde : 

[RAGHUVANSH PRASAD SINGH] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE SUR L’EXEMPTION 

RÉCIPROQUE DE L’OBLIGATION DE VISA POUR LES TITULAIRES DE 

PASSEPORTS DIPLOMATIQUES ET OFFICIELS 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République de l’Inde 

(ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Désireux de renforcer et de développer les relations amicales entre les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants de la République de Corée et les ressortissants de la République de l’Inde 

titulaires d’un passeport diplomatique ou officiel valide délivré par les autorités compétentes de 

leur pays sont exemptés de l’obligation d’obtenir un visa pour entrer et séjourner sur le territoire 

de l’autre Partie contractante pendant une période n’excédant pas 90 jours. 

Article 2 

1. Tout ressortissant d’une Partie contractante qui est affecté à une mission diplomatique ou 

consulaire sur le territoire de l’autre Partie contractante et qui est en possession d’un passeport 

diplomatique ou officiel valide n’est pas tenu d’obtenir un visa pour entrer sur le territoire de 

l’autre Partie contractante et reçoit, sur demande de la mission diplomatique/consulaire concernée, 

un visa pour la durée de son séjour officiel dans un délai de 90 jours suivant son arrivée. 

2. Tout ressortissant d’une Partie contractante qui agit en tant que représentant de son pays 

dans une organisation internationale située sur le territoire de l’autre Partie contractante et qui est 

titulaire d’un passeport diplomatique ou officiel valide jouit des droits visés au paragraphe 1 du 

présent article. 

3. Les facilités énoncées aux paragraphes 1 et 2 du présent article s’appliquent également au 

conjoint d’un membre d’une mission diplomatique ou consulaire ou d’un employé d’une 

organisation internationale, ainsi qu’à leurs enfants, à condition qu’ils soient titulaires d’un 

passeport diplomatique ou officiel. 

Article 3 

À l’exception des personnes visées à l’article 2, les ressortissants de l’une ou l’autre des 

Parties contractantes qui sont titulaires d’un passeport diplomatique ou officiel valide et qui ont 

l’intention de séjourner plus de 90 jours sur le territoire de l’autre Partie contractante peuvent y 

entrer sans visa et doivent demander le visa approprié à l’autre Partie contractante dans un délai de 

90 jours suivant la date de leur arrivée. 
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Article 4 

L’exemption de l’obligation de visa prévue dans le présent Accord ne dispense pas les 

titulaires des passeports susmentionnés d’observer les lois et règlements en vigueur sur le territoire 

de l’autre Partie contractante concernant l’entrée, le séjour et le transit sur son territoire, ainsi que 

la sortie de son territoire. 

Article 5 

Si un ressortissant d’une Partie contractante égare son passeport sur le territoire de l’autre 

Partie contractante, il doit en informer les autorités concernées de l’État d’accueil pour que soient 

prises les mesures appropriées. La mission diplomatique ou le consulat concerné délivrera un 

nouveau passeport ou document de voyage à son ressortissant et en informera les autorités 

compétentes de l’État hôte. 

Article 6 

Chaque Partie contractante se réserve le droit de refuser l’entrée et le séjour sur son territoire à 

toute personne qu’elle juge indésirable en vertu de ses lois et règlements. Ce refus est notifié à 

l’autre Partie contractante par la voie diplomatique. 

Article 7 

L’une ou l’autre des Parties contractantes peut suspendre l’application des dispositions du 

présent Accord, en tout ou en partie, pour des raisons de sécurité, de santé publique ou d’ordre 

public. Toute suspension ou la levée de celle-ci est notifiée à l’autre Partie contractante sans délai 

par la voie diplomatique et entre en vigueur à la date à laquelle la notification est reçue. 

Article 8 

1. Les Parties contractantes s’échangent les spécimens de leurs passeports diplomatiques et 

officiels valides par la voie diplomatique avant l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Dans le cas où une Partie contractante mettrait en circulation de nouveaux passeports 

diplomatiques ou officiels ou modifierait ses passeports existants, elle communique les spécimens 

correspondants à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique au moins 30 jours avant leur 

entrée en vigueur. 

Article 9 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de l’échange des notes diplomatiques par 

lesquelles les Parties contractantes confirment que leurs procédures juridiques à cet effet ont été 

accomplies. Il reste en vigueur pour une durée indéterminée et peut être dénoncé par l’une ou 

l’autre des Parties contractantes au moyen d’une notification adressée par la voie diplomatique, 

auquel cas la dénonciation prendra effet 90 jours après la date de la notification. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements res-

pectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à New Delhi, le 1er août 2005, en deux exemplaires originaux en coréen, hindi et an-

glais, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 

prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[BAN KI-MOON] 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde : 

[K. NATWAR SINGH] 
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Republic of Korea 
 

and 
 

Hungary 

Agreement on economic cooperation between the Government of the Republic of Korea and 

the Government of the Republic of Hungary. Seoul, 10 March 2005 

Entry into force:  6 April 2005 by notification, in accordance with article 6  

Authentic texts:  English, Hungarian and Korean 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

 

 

 

République de Corée 
 

et 
 

Hongrie 

Accord de coopération économique entre le Gouvernement de la République de Corée et le 

Gouvernement de la République de Hongrie. Séoul, 10 mars 2005 

Entrée en vigueur :  6 avril 2005 par notification, conformément à l'article 6  

Textes authentiques :  anglais, hongrois et coréen 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 

LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 

DE HONGRIE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République de 

Hongrie (ci-après désignés les « Parties contractantes »), 

Désireux de renforcer la relation de longue date entre les deux pays, 

Souhaitant poursuivre et renforcer leurs relations économiques traditionnelles, et 

Comptant développer et intensifier les relations économiques et la coopération technologique 

sur la base des avantages mutuels, 

Dans le cadre de la législation en vigueur dans chaque pays et en pleine conformité avec leurs 

obligations internationales, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Conformément à leurs lois et règlements respectifs, les Parties contractantes encouragent 

l’élargissement et la diversification d’une coopération économique mutuellement avantageuse dans 

tous les domaines liés au développement économique et social.  

Article 2 

Tenant compte des perspectives actuelles sur les relations économiques, les Parties 

contractantes conviennent de mettre en place des conditions mutuellement favorables pour une 

coopération à long terme, notamment dans les domaines suivants : 

a) Agriculture et industrie agroalimentaire, traitement et stockage des produits agricoles; 

b) Extension et réhabilitation des centrales électriques et des réseaux de distribution à haute 

tension, ainsi que des réseaux de gazoducs et d’oléoducs; 

c) Matériel et appareils électriques; 

d) Industrie électronique et électrotechnique; 

e) Exploration, production, préparation, traitement et transformation, et commercialisation 

des matières premières minérales et produits miniers;  

f) Industrie chimique et pétrochimique;  

g) Technologie de l’emballage et du conditionnement;  

h) Environnement; 

i) Gestion de l’eau et industrie forestière;  

j) Éducation;  

k) Santé, technologie médicale et industrie médicale et pharmaceutique; 
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l) Développement des ressources humaines;  

m) Tourisme; 

n) Coopération entre les petites et moyennes entreprises;  

o) Communication; 

p) Informatique et technologies de l’information;  

q) Transport; et  

r) Science et technologie. 

Article 3 

Les Parties contractantes s’emploient à élargir et à intensifier leur coopération par les moyens 

suivants : 

a) Promotion de liens et renforcement de la coopération entre les responsables économiques, 

les institutions publiques, les organisations professionnelles, les fédérations d’entreprises, les 

chambres de commerce et les entités régionales et locales des deux pays, promotion de l’échange 

d’informations économiques d’intérêt commun, ainsi que visites de leurs représentants et d’autres 

délégations économiques et techniques; 

b) Échange d’informations sur les priorités en matière de développement et facilitation de la 

participation des opérateurs économiques aux projets de développement; 

c) Accélération de l’établissement de nouveaux contacts, élargissement des contacts 

existants entre les milieux d’affaires des deux pays et promotion de visites, rencontres et autres 

formes d’interaction entre individus et entreprises des deux pays; 

d) Échange d’informations commerciales, promotion de la participation aux foires et 

expositions, et organisation de manifestations commerciales, séminaires, colloques et conférences; 

e) Promotion d’une plus large participation des petites et moyennes entreprises du secteur 

privé dans les relations économiques bilatérales; 

f) Promotion de la coopération en matière de fourniture de services de conseil, de 

marketing, de consultation et d’expertise dans des domaines d’intérêt commun; 

g) Promotion et renforcement de la coopération entre leurs institutions financières; 

h) Promotion des activités d’investissement, fondation de coentreprises, mise sur pied de 

compagnies de représentation et de succursales sur leurs territoires respectifs; et 

i) Promotion de la coopération interrégionale et internationale sur des questions d’intérêt 

commun.  

Article 4 

1. Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les Parties contractantes créent une 

Commission mixte, composée de leurs représentants. La Commission mixte est convoquée à la 

demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes et se réunit en alternance en Corée et en 

Hongrie. Elle s’acquitte des fonctions de l’organe économique consultatif établi à la suite du 

Sommet Corée-Hongrie du 7 décembre 2001. 
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2. Les fonctions de la Commission sont notamment les suivantes : 

a) Concertations sur les relations économiques bilatérales;  

b) Recensement de nouvelles possibilités de développer davantage la coopération 

économique dans le futur; 

c) Élaboration de propositions pour améliorer les conditions de la coopération économique 

entre les entreprises des deux Parties contractantes; et  

d) Formulation de propositions pour l’application du présent Accord. 

3. Les divergences d’opinion qui pourraient survenir entre les Parties contractantes 

concernant l’application ou l’interprétation du présent Accord sont réglées par la Commission 

mixte par voie de consultation. 

Article 5 

Le présent Accord s’applique sans préjudice des obligations découlant de l’adhésion de la 

Hongrie à l’Union européenne et sous réserve de ces dernières. Les dispositions du présent Accord 

ne peuvent être invoquées ou interprétées de manière à annuler ou compromettre les obligations 

imposées par le Traité sur l’Union européenne ou par les accords entre la République de Corée et 

la Communauté européenne. 

Article 6 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de l’échange des notes par lesquelles les 

Parties contractantes s’informent que leurs obligations législatives respectives à cet effet ont été 

accomplies. Il est conclu pour une période de trois ans. Par la suite, il est automatiquement 

reconduit pour des périodes successives d’un an, à moins que l’une des Parties contractantes ne 

notifie à l’autre par écrit, trois mois avant son expiration, son intention de le dénoncer. 

2. Le présent Accord peut être modifié ou amendé par consentement mutuel écrit entre les 

deux Parties contractantes. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 10 mars 2005, en double exemplaire, en coréen, hongrois et anglais, tous les 

textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, la version anglaise prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[BAN KI-MOON] 

Pour le Gouvernement de la République de Hongrie : 

[JANÓS KÓKA] 
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Republic of Korea 
 

and 
 

Pakistan 

Bilateral Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government 

of the Islamic Republic of Pakistan for the rescheduling of the external debt of the 

Islamic Republic of Pakistan owed to the Republic of Korea (with annex). Islamabad, 

11 October 2003 

Entry into force:  10 November 2003, in accordance with its provisions  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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Pakistan 

Accord bilatéral entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 

République islamique du Pakistan relatif au rééchelonnement de la dette extérieure de la 

République islamique du Pakistan à l'égard de la République de Corée (avec annexe). 

Islamabad, 11 octobre 2003 

Entrée en vigueur :  10 novembre 2003, conformément à ses dispositions  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 

LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 

RÉPUBLIQUE DE L’INDE 

Le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement de la République de 

l’Inde, ci-après dénommés les « Parties contractantes »,  

S’inspirant des liens traditionnels d’amitié et des relations cordiales qui existent entre la 

République de Finlande et la République de l’Inde,  

Attachés aux principes de l’économie de marché,  

Désireux de développer et d’intensifier leur coopération économique sur la base de la 

réciprocité et de l’avantage mutuel, 

Conscients de la nécessité d’un cadre juridique adéquat pour les relations entre la Finlande et 

l’Inde conformément à la législation et aux règlements applicables des deux pays, 

Tenant compte des accords internationaux conclus par les Parties contractantes dans le 

domaine de la coopération économique et du statut de la Finlande en tant qu’État membre de 

l’Union européenne (UE), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

Les Parties contractantes conviennent que les objectifs du présent Accord, conformément aux 

lois et règlements en vigueur dans les deux pays, sont les suivants : 

- Promouvoir les activités visant à développer la coopération économique bilatérale; 

- Soutenir et développer les relations d’affaires; 

- Faciliter le développement du commerce et des investissements bilatéraux, et promouvoir 

les possibilités économiques et d’investissement dans leurs pays respectifs; 

- Renforcer la coopération en vue d’accroître les échanges économiques entre les Parties 

contractantes. 

Article II. Coopération économique 

Les Parties contractantes créent les conditions favorables pour la coopération commerciale et 

économique, conformément aux lois et règlements en vigueur dans chaque pays. À cette fin, elles 

s’engagent à : 

i) Échanger des informations sur le développement économique et le commerce bilatéral 

ainsi que les projets, prévisions et stratégies économiques; 

ii) Échanger des informations sur les lois et les règlements relatifs au commerce et à la 

coopération économique; 
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iii) S’informer mutuellement des possibilités existantes pour l’organisation de foires, 

d’expositions, de missions commerciales et d’autres activités de promotion; 

iv) Faciliter l’échange d’experts, de techniciens, d’investisseurs et de représentants 

d’entreprises des secteurs public et privé;  

v) Explorer et promouvoir les possibilités commerciales conjointes dans des pays tiers 

résultant d’un partenariat entre entreprises finlandaises et indiennes; et 

vi) Examiner toute autre question liée au maintien et à l’intensification des relations 

commerciales et économiques entre les Parties contractantes. 

Les Parties contractantes peuvent convenir d’autres formes de coopération. 

Article III. Institutions 

1. Le présent Accord met en place une Commission mixte chargée de promouvoir, 

superviser et coordonner la coopération entre les Parties contractantes dans le cadre des présentes 

dispositions. 

2. La Commission mixte s’acquitte des fonctions suivantes : 

- Tenir des discussions sur le développement des relations économiques bilatérales; 

- Recenser de nouveaux moyens de développer davantage la coopération économique; 

- Élaborer des propositions d’amélioration des conditions de la coopération économique 

entre les entreprises des Parties contractantes; 

- Examiner les problèmes qui pourraient entraver le développement de la coopération 

commerciale et économique ainsi que toute autre question découlant de la mise en œuvre du 

présent Accord; et 

- Formuler des recommandations pour l’application du présent Accord. 

3. La Commission mixte est composée d’experts des deux Parties contractantes et de 

représentants des organisations et institutions compétentes finlandaises et indiennes. 

4. Chaque Partie contractante désigne un fonctionnaire de son Gouvernement pour 

coordonner les travaux de la Commission mixte. 

5. À titre d’arrangement entre les Parties contractantes, des groupes de travail mixtes 

peuvent être constitués dans le cadre de la Commission mixte. 

6. Les réunions de la Commission mixte se tiennent tous les deux ans, ou plus souvent si 

nécessaire, alternativement en Finlande et en Inde. La date et le lieu des réunions seront convenus 

d’un commun accord entre les représentants des Parties contractantes.  

7. À la fin de chaque session, un procès-verbal rédigé par la délégation hôte est adopté et 

signé par les chefs des délégations des Parties contractantes. 

8. L’anglais est la langue de travail de la Commission mixte. 

Article IV. Dispositions finales 

1. Le présent Accord ne peut être interprété comme ayant une incidence sur les droits et 

obligations découlant d’accords ou d’arrangements qui ont été ou seront conclus entre l’UE, ou 



Volume 2855, I-49951 

 247 

l’UE et ses États membres d’une part, et l’Inde d’autre part, ni sur les droits et obligations 

découlant du statut de la République de Finlande en tant qu’État membre de l’UE. 

2. Le présent Accord entre en vigueur le 30ème jour suivant la date de réception de la 

dernière note diplomatique par laquelle les Parties contractantes se notifient l’accomplissement de 

leurs procédures légales nationales nécessaires à cet effet. À la date d’entrée en vigueur du présent 

Accord, l’Accord commercial entre le Gouvernement de la République de Finlande et le 

Gouvernement de la République de l’Inde, conclu à Helsinki le 29 juin 1967, ainsi que l’accord 

conclu sous forme d’échange de notes en 1974, instituant la Commission mixte Inde-Finlande, sont 

abrogés. 

3. Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à l’expiration d’une période de six mois à 

compter de la date à laquelle l’une des Parties contractantes reçoit de l’autre Partie un préavis de 

dénonciation. En cas de dénonciation du présent Accord, ses dispositions pertinentes continuent de 

s’appliquer à l’égard des obligations n’ayant pas encore été honorées et découlant de contrats 

commerciaux et de coopération conclus pendant sa période de validité. Elles continuent également 

de s’appliquer à celles découlant de contrats et d’accords conclus pendant la période de validité de 

l’Accord commercial entre le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement de 

la République de l’Inde, conclu le 29 juin 1967 à Helsinki.  

4. Le présent Accord peut être amendé à tout moment par un accord écrit entre les Parties 

contractantes. L’entrée en vigueur des amendements est régie par les dispositions d’entrée en 

vigueur du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouverne-

ments respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Helsinki, le 26 mars 2010, en trois exemplaires originaux en finnois, hindi et anglais, 

tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 

PAAVO VÄYRYNEN 

Ministre du commerce extérieur et du développement 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde : 

ANAND SHARMA 

Ministre du commerce et de l’industrie  
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Kyrgyzstan 

Agreement on cooperation in the field of tourism between the Government of the Republic of 

Korea and the Government of the Kyrgyz Republic. Seoul, 11 July 2006 
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Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 
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2006 

Entrée en vigueur :  11 juillet 2006 par signature, conformément à l'article 10  

Textes authentiques :  anglais, coréen, kirghize et russe 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME ENTRE LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE KIRGHIZE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République kirghize 

(ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 

S’efforçant de promouvoir le tourisme entre les deux pays sur la base de l’égalité et des 

avantages mutuels, 

Souhaitant une coopération plus efficace dans le domaine du tourisme sur une base bilatérale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes favorisent le tourisme bilatéral en accordant les facilités adéquates 

pour encourager les touristes à visiter leurs territoires respectifs. 

Article 2 

Les Parties contractantes facilitent la croissance mutuelle des flux touristiques en 

encourageant une collaboration étroite entre les sociétés et organismes de leurs deux pays actifs 

dans le secteur du tourisme. Elles encouragent également, sur une base réciproque, la diffusion de 

publications et matériels publicitaires à caractère touristique sur leurs territoires, y compris, en 

particulier, des films et programmes audiovisuels pour le cinéma et la télévision. 

Article 3 

Les Parties contractantes s’accordent mutuellement des facilités pour la diffusion 

d’informations se rapportant au tourisme par l’intermédiaire de leurs ambassades respectives, et à 

cette fin, facilitent l’échange d’informations, la tenue d’expositions et les visites de délégations 

d’experts. 

Article 4 

Les supports publicitaires, y compris les documents pour les expositions et films touristiques 

dont l’objectif est d’œuvrer à la promotion du tourisme, bénéficient d’une exonération des droits 

de douane et autres taxes à l’importation conformément à la législation et aux règlements en 

vigueur dans chaque Partie contractante. 
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Article 5 

Les Parties contractantes explorent les possibilités de coopération en matière de construction, 

d’établissement et de gestion d’hôtels et autres établissements touristiques, étant donné que ces 

secteurs sont jugés essentiels à l’expansion du tourisme dans les deux pays. À cet égard, les deux 

Gouvernements encouragent la coopération en accordant les facilités adéquates dans le cadre de 

leurs législations nationales respectives. 

Article 6 

Les Parties contractantes explorent les possibilités de collaboration conjointe en matière 

d’investissement dans le secteur du tourisme et, à cette fin, s’échangent des experts et font 

connaître les dispositifs d’incitation à l’investissement disponibles ainsi que les caractéristiques 

touristiques de leur pays. Elles encouragent les organes compétents et organismes intéressés à 

mettre sur pied des coentreprises et d’autres projets d’investissement dans le secteur touristique. 

Article 7 

Les Parties contractantes s’échangent leurs points de vue sur les questions de coopération dans 

le domaine du tourisme international, y compris la participation aux organismes internationaux de 

tourisme. 

Article 8 

Les Parties contractantes, par l’intermédiaire de leurs organes compétents et organisations 

intéressées, examinent les possibilités d’expansion de la coopération technique dans le domaine de 

l’enseignement et de la formation touristiques, en particulier pour le personnel travaillant dans le 

secteur touristique. 

Article 9 

La responsabilité de la mise en œuvre du présent Accord incombe au Ministère de la culture et 

du tourisme, dans le cas de la République de Corée, et au Ministère de l’industrie, du commerce et 

du tourisme du Gouvernement de la République kirghize, dans le cas de la République kirghize. 

Article 10 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature et reste en vigueur pour une 

période de cinq ans. Il est renouvelé par reconduction tacite pour une nouvelle période de cinq ans, 

à moins que l’une des Parties contractantes notifie à l’autre, par écrit, son intention de le dénoncer 

six mois au moins avant son expiration. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 11 juillet 2006, en double exemplaire, chacun en langue coréenne, kirghize, 

russe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 

texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée :  

[BAN KI-MOON] 

Pour le Gouvernement de la République kirghize : 

[DJEKSHENKULOV ALIKBEK] 
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Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

State of Kuwait for the economic and technical co-operation. Kuwait City, 26 November 

2005 

Entry into force:  26 April 2006 by notification, in accordance with article 10  

Authentic texts:  Arabic, English and Korean 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 
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Entrée en vigueur :  26 avril 2006 par notification, conformément à l'article 10  

Textes authentiques :  arabe, anglais et coréen 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 

GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU KOWEÏT POUR LA COOPÉRATION 

SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE  

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de l’État du Koweït (ci-

après dénommés les « Parties contractantes »), 

Reconnaissant que la coopération économique et technique constitue un élément essentiel et 

indispensable du développement des relations bilatérales sur une base solide, à long terme et de 

confiance mutuelle entre les deux Parties contractantes et leurs peuples respectifs, 

Guidés par les objectifs communs d’assurer une croissance économique soutenue, d’améliorer 

le niveau de vie de leurs citoyens et d’utiliser efficacement leurs ressources naturelles et humaines 

respectives, 

Désireux de promouvoir et de renforcer leur coopération économique et technique bilatérale 

pour le bénéfice mutuel de leurs peuples respectifs, et 

Tenant compte de leur attachement aux principes de l’Accord de Marrakech instituant 

l’Organisation mondiale du commerce, conclu le 15 avril 1994, et des accords qui en découlent en 

vertu de leurs obligations vis-à-vis de l’Organisation, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes prennent les mesures appropriées, conformément à leurs législations 

et règlements respectifs, pour promouvoir le développement de leur coopération économique et 

technique. 

Article 2 

Les domaines de coopération mentionnés dans le présent Accord couvrent notamment, sans 

toutefois s’y limiter, la promotion des activités suivantes : 

a) Établissement de projets économiques, financiers, commerciaux, bancaires, industriels, 

énergétiques, touristiques, de services, de transports, de communication et de développement 

technique entre les deux pays; 

b) Échange d’informations relatives à la recherche technique; 

c) Échange de biens et services divers entre les deux pays; 

d) Échange et formation des spécialistes indispensables à des programmes de coopération 

spécifiques. 
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Article 3 

Les Parties contractantes renforcent la coopération économique et technique par la création de 

coentreprises et d’entreprises entre leurs institutions et entités juridiques respectives dans les 

différents domaines de coopération. 

Article 4 

Les Parties contractantes encouragent, conformément à leur législation et à leurs règlements 

applicables, l’investissement et les flux de capitaux, biens et services entre leurs pays respectifs. 

Article 5 

Aucune disposition du présent Accord ne saurait être interprétée comme obligeant une Partie 

contractante à accorder à l’autre tout traitement, toute préférence ou tout privilège actuels ou futurs 

découlant: 

a) D’un marché commun, d’une zone de libre-échange, d’une union douanière ou d’un 

accord international analogue en cours ou futur auquel ou à laquelle la Partie contractante est ou 

pourrait devenir partie; ou 

b) De tout arrangement international, régional ou sous-régional ou de tout autre arrangement 

concernant entièrement ou principalement la fiscalité ou la circulation de capitaux, ou de toute 

législation interne portant entièrement ou principalement sur la fiscalité. 

Article 6 

Les Parties contractantes encouragent, conformément à leurs lois et règlements applicables, les 

visites réciproques de délégations et de représentants économiques et techniques, y compris 

l’organisation d’expositions, pour la consolidation de la coopération économique et technique 

bilatérale. 

Article 7 

Si elles le jugent nécessaire, les deux Parties contractantes concluent des accords spécifiques 

sur la base du présent Accord concernant les domaines de coopération visés à l’article 2 et d’autres 

projets spéciaux dont elles peuvent convenir. 

Article 8 

1. En vue d’assurer la mise en œuvre effective du présent Accord, un comité mixte composé 

de représentants des deux Parties contractantes est créé. 

2. Le Comité se réunit chaque année ou à la demande de l’une ou l’autre des Parties 

contractantes, alternativement à Séoul et dans la ville de Koweït. 
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3. Le représentant du Gouvernement de la République de Corée nommé conformément à son 

droit interne et le Ministère des finances de l’État du Koweït assurent la présidence du Comité 

mixte. 

4. Le Comité mixte a notamment le pouvoir de prendre les mesures suivantes : 

a) Encourager et coordonner la coopération économique et technique entre les deux Parties 

contractantes; 

b) Promouvoir et examiner les propositions de mise en œuvre du présent Accord et des 

accords qui en découlent; et 

c) Élaborer des recommandations afin de lever les obstacles qui se présenteraient pendant la 

mise en œuvre de tout accord ou projet établi conformément au présent Accord. 

Article 9 

Tout différend entre les deux Parties contractantes concernant l’interprétation ou l’application 

du présent Accord est réglé à l’amiable par voie de consultation ou de négociation. 

Article 10 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification par laquelle l’une 

des Parties contractantes informe l’autre, par la voie diplomatique, de l’accomplissement de toutes 

les conditions constitutionnelles pour son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord peut être modifié ou révisé d’un commun accord entre les Parties 

contractantes, et cette modification ou révision entre en vigueur à la date définie par les Parties 

contractantes conformément à leur législation et à leurs règlements nationaux applicables. 

3. Le présent Accord reste en vigueur pour une période de cinq ans et est reconduit 

automatiquement pour une ou plusieurs périodes similaires, sauf si l’une des Parties contractantes 

notifie à l’autre par écrit son intention de le dénoncer, au moins six mois avant son expiration. 

Article 11 

Le présent Accord remplace l’Accord de coopération économique et technique et de 

promotion du commerce entre le Gouvernement de la République de Corée et l’État du Koweït, 

signé le 8 août 1983, dans la mesure des sujets abordés dans le présent Accord. 

Article 12 

La dénonciation du présent Accord n’affecte nullement la validité ou la durée de tout accord, 

tout projet ou toute activité spécifique découlant du présent Accord tant que ceux-ci ne sont pas 

achevés. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé le présent Accord. 

FAIT à Koweït, le 24 chawwal 1426 de l’hégire, correspondant au 26 novembre 2005, en 

double exemplaire, en langues coréenne, arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En 

cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[YU MYUNG-HWAN] 

Pour le Gouvernement de l’État du Koweït : 

[KHALID SULAIMAN AL-JARALLAH] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

II 

 

ISLAMIC REPUBLIC OF AFGHANISTAN 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

LAW AND TREATIES DEPARTMENT 

 

No. 551 

Date: 21.4.13841 

The Ministry of Foreign Affairs of the Islamic Republic of Afghanistan has the honour to in-

form the Embassy of the Federal Republic of Germany of the following: 

The proposal for an arrangement on the protection of the German experts and the members of 

their families, contained in note No. 080/2005 of 15 March 2005 and received by this Department, 

has been approved after careful consideration and examination. 

The Ministry of Foreign Affairs avails itself of this opportunity to renew to the Embassy the 

assurances of its highest consideration. 

 

To the Embassy of the Federal Republic of Germany 

Kabul 

________ 
1 12 July 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

L’AMBASSADEUR DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 

Kaboul, 15 mars 2005 

Réf. : Wz 

Note n° 080/2005 

Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur de proposer, au nom du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne, 

la conclusion de l’arrangement ci-après concernant la protection de la personne et des biens des 

experts détachés auprès de la République islamique d’Afghanistan dans le cadre de la coopération 

allemande au développement ainsi que des membres de leur famille faisant partie de leur ménage. 

1. Le Gouvernement de la République islamique d’Afghanistan veille à ce que les experts 

détachés et les membres de leur famille faisant partie de leur ménage bénéficient d’une protection 

de leur personne et de leurs biens. En particulier, il : 

a) Assume la responsabilité en lieu et place des experts détachés à l’égard de tout dommage 

qu’ils pourraient causer dans la réalisation d’une tâche qui leur est confiée dans le cadre de la 

coopération allemande au développement avec la République islamique d’Afghanistan; la 

République islamique d’Afghanistan ne peut faire valoir une demande d’indemnisation contre les 

experts détachés, quel qu’en soit le fondement juridique, à moins que ceux-ci n’aient causé le 

dommage intentionnellement ou par négligence grave; 

b) Veille à ce que les personnes visées dans la première phrase du présent paragraphe 

bénéficient de l’immunité d’arrestation ou de détention à l’égard de tout acte ou de toute omission, 

y compris leurs paroles et écrits, en lien avec l’exécution d’une tâche leur ayant été confiée dans le 

cadre de la coopération allemande au développement avec la République islamique d’Afghanistan; 

c) Autorise les personnes visées dans la première phrase du présent paragraphe à entrer dans 

le pays et à le quitter sans entrave à tout moment; 

d) Délivre aux personnes visées dans la première phrase du présent paragraphe des 

documents d’identification faisant mention de la protection et de l’assistance spéciales qui leur 

sont accordées par le Gouvernement de la République islamique d’Afghanistan. 

2. Le Gouvernement de la République islamique d’Afghanistan 

a) Ne prélève aucun impôt ni autres taxes publiques sur les paiements effectués à partir de 

fonds du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne aux experts détachés pour des 

services rendus dans le cadre de la coopération allemande au développement; la même règle 

s’applique à tous les paiements effectués aux entreprises conduisant des activités d’assistance dans 

le cadre de la coopération allemande au développement avec la République islamique 

d’Afghanistan au nom du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne; 
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b) Autorise les personnes visées dans la première phrase du paragraphe 1 ci-dessus à 

importer et à exporter au cours de leur séjour, en franchise de droits et de taxes et sans garantie, 

des articles destinés à leur usage personnel; ces articles comprennent pour chaque ménage un 

véhicule à moteur, un réfrigérateur, un congélateur, un lave-linge, une cuisinière, un poste radio, 

un téléviseur, un lecteur de CD, un magnétoscope/lecteur DVD, un ordinateur personnel, des 

appareils électroménagers, ainsi que, pour chaque personne, un climatiseur, un chauffage, un 

ventilateur et un appareil photographique et cinématographique; l’importation et l’exportation 

d’articles de remplacement, en franchise de droits et de taxes et sans garantie, sont également 

autorisés pour les articles importés devenus inutilisables ou ayant été perdus; 

c) Autorise les personnes visées dans la première phrase du paragraphe 1 ci-dessus à 

importer pour leur usage personnel des médicaments, produits alimentaires, boissons et autres 

articles consommables; 

d) Délivre aux personnes visées à la première phrase du paragraphe 1 ci-dessus, gratuitement 

et sans exiger de garantie, tout visa nécessaire ainsi que des permis de travail et cartes de résident. 

3. Le présent Arrangement est conclu en allemand, dari et anglais, les trois textes faisant 

également foi. En cas de divergence d’interprétation entre les textes allemand et dari, le texte 

anglais prévaut. 

Si le Gouvernement de la République islamique d’Afghanistan accepte les propositions 

contenues aux paragraphes 1 à 3 ci-dessus, la présente note et votre note de réponse exprimant 

l’accord de votre Gouvernement constitueront un arrangement entre le Gouvernement de la 

République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République islamique d’Afghanistan, 

qui entrera en vigueur à la date de votre note de réponse. 

Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute 

considération. 

M. RAINALD STECK  

 

Son Excellence M. Abdullah Abdullah 

Ministère des affaires étrangères de la République islamique d’Afghanistan  

Kaboul 
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II 

 

RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D’AFGHANISTAN 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

DÉPARTEMENT DU DROIT ET DES TRAITÉS 

 

 

N° 551 

Date : 21.4.1384 [de l’hégire]1 

Le Ministère des affaires étrangères de la République islamique d’Afghanistan a l’honneur 

d’informer l’ambassade de la République fédérale d’Allemagne de ce qui suit :  

La proposition d’arrangement concernant la protection des experts allemands et des membres 

de leur famille, formulée dans la note n° 080/2005 du 15 mars 2005 et reçue par le présent Dépar-

tement, a été examinée attentivement puis approuvée. 

Le Ministère des affaires étrangères saisit cette occasion pour renouveler à l’ambassade les as-

surances de sa très haute considération. 

 

À l’ambassade de la République fédérale d’Allemagne 

Kaboul 

________ 
1 Correspond au 12 juillet 2005. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU KAZAKHSTAN SUR LA 

COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République du 

Kazakhstan (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Considérant leur intérêt commun à promouvoir la coopération scientifique et technologique, 

Tenant compte du fait que cette coopération favorisera le renforcement des relations d’amitié 

entre les deux pays, 

Conscients des avantages que les deux pays tireront de la coopération dans le domaine de la 

science et de la technologie, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Conformément à leurs législations et règlements respectifs, les Parties contractantes 

encouragent et facilitent la coopération entre les deux pays dans le domaine de la science et de la 

technologie sur la base de l’égalité et des avantages mutuels, et déterminent d’un commun accord 

les domaines et sujets de cette coopération. 

Article 2 

La coopération envisagée dans le présent Accord peut notamment prendre les formes 

suivantes : 

a) Échange de scientifiques, de chercheurs, de techniciens et d’experts; 

b) Échange de résultats de travaux de recherche, de publications et d’informations de nature 

scientifique et technologique; 

c) Organisation conjointe de séminaires, de colloques, d’autres réunions et de formations 

dans le domaine scientifique et technologique; 

d) Mise en œuvre de projets conjoints de recherche sur des sujets d’intérêt commun; 

e) Toute autre forme de coopération scientifique et technologique dont peuvent convenir les 

Parties contractantes. 

Article 3 

En vue de faciliter la coopération scientifique et technologique, les Parties contractantes 

encouragent, selon que de besoin, la conclusion d’arrangements de mise en œuvre entre leurs 

organismes gouvernementaux, instituts de recherche, universités et entreprises en précisant les 

conditions de certains programmes et projets de coopération, les procédures à suivre, les accords 
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financiers et autres questions pertinentes. Ces arrangements de mise en œuvre seront conclus 

conformément aux lois et règlements des deux pays. 

Article 4 

Les Parties contractantes établissent un comité mixte, composé de représentants désignés par 

les deux Gouvernements et chargé de coordonner et faciliter les activités de coopération menées 

dans le cadre du présent Accord. 

Le comité se réunit périodiquement en fonction des besoins, d’un commun accord et en 

alternance dans l’un et l’autre pays, afin d’examiner l’état d’avancement des activités de 

coopération menées au titre du présent Accord, de définir de nouveaux domaines et programmes 

de coopération, et de discuter d’autres questions relatives au présent Accord. 

Article 5 

1. Sauf accord contraire, les informations scientifiques et technologiques à caractère non 

exclusif et autres que celles non divulguées pour des raisons commerciales et industrielles, issues 

des activités de coopération, sont mises à la disposition de la communauté scientifique mondiale 

par les voies habituelles et conformément aux procédures courantes des organismes participants. 

2. Les arrangements de mise en œuvre prévoient le traitement des droits de propriété 

intellectuelle découlant des activités de coopération en vertu du présent Accord. 

Article 6 

Le présent Accord n’affecte pas la validité ou l’exécution de toute obligation découlant 

d’autres traités ou accords internationaux conclus par l’une ou l’autre des Parties contractantes. 

Article 7 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les deux Parties contractantes 

s’informent mutuellement de l’accomplissement de toutes les formalités requises à cet effet. 

2. Le présent Accord prend effet pour une période de cinq ans et demeure en vigueur par la 

suite, à moins que l’une des Parties contractantes notifie à l’autre, par écrit et six mois à l’avance, 

son intention de le dénoncer. 

3. Le présent Accord peut être révisé d’un commun accord. Toute révision ou dénonciation 

est effectuée sans préjudice de tout droit ou de toute obligation découlant du présent Accord avant 

la date où elle prend effet. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 16 mai 1995, en double exemplaire, en coréen, kazakh et anglais, les trois 

textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[GONG RO-MYUNG] 

Pour le Gouvernement de la République du Kazakhstan : 

[KASIM-ZHOMART KEMELEVICH TOKAEV] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

DIRECTEUR GÉNÉRAL POUR LES PAYS D’ASIE, D’OCÉANIE, DU PACIFIQUE ET L’ANTARCTIQUE 

 

Rome, le 7 février 2002 

Monsieur l’Ambassadeur, 

En référence aux négociations entre les représentants de nos deux Gouvernements concernant 

la reconnaissance mutuelle des permis de conduire nationaux, j’ai l’honneur de proposer, au nom 

du Gouvernement de la République italienne, un accord entre nos deux Gouvernements sur la 

reconnaissance mutuelle des permis de conduire nationaux, qui se lit comme suit : 

1. Afin de faciliter l’échange des permis de conduire, le Gouvernement de la République 

italienne et le Gouvernement de la République de Corée reconnaissent mutuellement les permis de 

conduire non provisoires valides délivrés par les autorités compétentes de l’autre pays et délivrent 

leurs permis de conduire nationaux, sur demande, aux personnes ayant obtenu une carte de résident 

sur leur territoire conformément à leurs lois et règlements nationaux. 

2. Aux fins du présent Accord, l’expression « carte de résident » a le sens que lui attribuent 

les lois et règlements de chaque pays. 

3. Un permis de conduire délivré par les autorités compétentes d’un pays n’est plus valide 

sur le territoire de l’autre pays après un délai d’un an à compter de la date de délivrance de la carte 

de résident de cet autre pays. 

4. Les restrictions relatives à la conduite fondées sur la catégorie de permis de conduire 

délivré par les autorités compétentes de l’un ou de l’autre pays et les restrictions relatives à la 

limitation de vitesse, le cas échéant, fondées sur l’âge du conducteur restent en vigueur sur le 

territoire de l’autre pays. 

5. 1) Le titulaire d’un permis de conduire délivré par les autorités compétentes d’un pays 

ayant reçu une carte de résident sur le territoire de l’autre pays a le droit d’échanger son permis de 

conduire contre un permis de conduire correspondant de cet autre pays sans avoir à passer 

d’épreuves écrites, à l’exception des cas particuliers concernant les conducteurs handicapés. 

2) Les dispositions de l’alinéa 1 du présent paragraphe ne dispensent nullement les 

demandeurs de l’obligation de fournir, à la demande des autorités compétentes, un certificat 

médical attestant de leur aptitude physique et mentale à conduire un véhicule. 

6. Les dispositions de l’alinéa 1 du paragraphe 5 ne s’appliquent qu’aux permis de conduire 

délivrés à une personne par les autorités compétentes d’un pays avant qu’elle ne reçoive une carte 

de résident sur le territoire de l’autre pays. 

7. 1) Les permis de conduire sont échangés dans le respect des lois et règlements nationaux 

de chaque pays et suivant le tableau d’équivalences annexé au présent Accord. Ce tableau peut être 

modifié d’un commun accord entre les autorités compétentes des deux pays par la voie 

diplomatique. 
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2) Les autorités compétentes chargées de la reconnaissance et de l’échange des permis de 

conduire sont les suivantes : 

a) Pour la République de Corée, la Police nationale, Division de la planification de la 

circulation routière, Service des permis de conduire, n° 209 Migeun-Dong, Seodaemun-Gu, Séoul 

(Corée); 

b) Pour la République italienne, le Ministère des infrastructures et des transports, Direction 

des transports terrestres, U. di G. Motorizzazione, Unità Operativa MOT 3, Via Caraci 36, 00157 

Rome (Italie). 

8. Lorsqu’un permis de conduire est soumis aux autorités compétentes d’un pays pour être 

échangé, le permis de conduire original est remis aux autorités compétentes de l’autre pays par la 

voie diplomatique. 

9. L’autorité compétente de l’un ou de l’autre pays qui procède à un échange peut exiger du 

demandeur une traduction officielle du permis de conduire. En cas de doute sur la validité ou 

l’authenticité du document qui lui est soumis, elle peut demander aux autorités compétentes de 

l’autre pays de procéder à une vérification par la voie diplomatique. 

10. Une autorité compétente recevant un permis de conduire original ayant été échangé contre 

un permis de conduire de l’autre pays informe l’autorité compétente de ce dernier si le permis de 

conduire original présente des inexactitudes ou des défauts s’agissant de sa validité ou de son 

authenticité. 

11. Au moins deux mois avant l’entrée en vigueur du présent Accord, les deux 

Gouvernements se communiquent, par la voie diplomatique, l’adresse de leur autorité compétente 

à laquelle les permis de conduire échangés doivent être retournés et l’adresse de leurs représentants 

diplomatiques compétents. 

12. Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord. Il peut être dénoncé à tout 

moment par l’un des Gouvernements moyennant un préavis écrit de six mois à l’autre 

Gouvernement, par la voie diplomatique, l’informant de son intention de le dénoncer. 

Si ce qui précède recueille l’agrément du Gouvernement de la République de Corée, j’ai 

l’honneur de proposer que la présente note et son annexe ainsi que votre note de réponse 

constituent un accord entre nos deux Gouvernements, qui entrera en vigueur 60 jours après la 

réception de la dernière notification par laquelle un Gouvernement notifie à l’autre que ses 

formalités internes pour l’entrée en vigueur du présent Accord ont été accomplies. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma 

très haute considération. 

GUIDO MARTINI 

Directeur général  

Département de l’Asie et de l’Océanie 

 

S. E. M. Kim Suk-hyun 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire  

de la République de Corée 
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PROPOSITION DE TABLEAU D’ÉQUIVALENCES 

DÉCEMBRE 2001 

   ITALIE    RÉPUBLIQUE DE CORÉE 

A    Type II véhicules poids léger 

 

A1    Type II motocyclette 

 

B    Type II véhicules ordinaires et motocyclettes 

 

B+E   Type II véhicules ordinaires 

    Type I véhicules spéciaux 

 

B1    Type II motocyclettes 

 

C    Type I véhicules poids lourd 

 

C+E   Type I véhicules poids lourd 

    Type I véhicules spéciaux 

 

C1    Type I véhicules ordinaires 

 

C1+E   Type I véhicules ordinaires 

    Type I véhicules spéciaux 

 

D    Type I véhicules poids lourd 

 

D+E   Type I véhicules poids lourd 

    Type I véhicules spéciaux 

 

D1    Type I véhicules ordinaires 

 

D1+E   Type I véhicules ordinaires 

    Type I véhicules spéciaux 
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RÉPUBLIQUE DE CORÉE                ITALIE 

Type I :    Permis de conduire pour les véhicules poids lourd  D  

   Permis de conduire pour les véhicules ordinaires  B 

   Permis de conduire pour les véhicules poids léger  A1 

   Permis de conduire pour les véhicules spéciaux  A, B, E 

   

 

Type II :  Permis de conduire pour les véhicules ordinaires  B 

   Permis de conduire pour les véhicules poids léger  A 

   Permis de conduire pour les motocyclettes   A1 
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II 

 

AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE 

Rome, le 5 mars 2002 

Monsieur le Directeur général, 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note en date du 7 février 2002, qui se lit comme 

suit : 

 [Voir note I] 

J’ai l’honneur de vous informer, au nom du Gouvernement de la République de Corée, que les 

dispositions ci-dessus recueillent l’agrément du Gouvernement de la République de Corée et de 

confirmer que votre note et son annexe ainsi que la présente réponse constituent un accord entre 

nos deux Gouvernements. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Directeur général, les assurances de 

ma très haute considération. 

KIM SUK-HYUN  

Ambassadeur extraordinaire et  

plénipotentiaire de la République de Corée 

S. E. M. Guido Martini 

Directeur général 

Département de l’Asie et de l’Océanie 

Ministère des affaires étrangères de la République italienne
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